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EDITO DE VOTRE MAIRE
Chères Gometziennes, chers Gometziens,

1 ANdéjà�Yquevous nous avez fait confianceet je tiens à nouveau à vousenremercier,
1 AN qui restera gravédansnos mémoires,
1 ANpendant lequel nous avons modifié nos habitudesdevieet detravail,
1 ANdurant lequel j�[ai pumesurer tout l�[élandesolidaritéet l�[entraide déployée à tout
moment,entoute circonstance.
Mais aussi 1AN de commissions municipalesoù toute l�[équipe s�[est mise à l�[�ˆ�µ�À�Œ��pour

étudier les dossiers,selancer àla recherchedesubventions, faire les appels d�[offre et maintenant suivre les chantiers
qui démarrentdetous côtés surla commune.

Unseul mot d�[ordre : être à l�[écoutedechacun,être facilitateurdansle respectdela légalité.

Fautedepouvoir nous réunir tous ensemble, nous avons misenplace des outils pourquevous puissiez être informés
de toutes les décisions préfectoraleset de toutes nos actions : site officielde la commune, application,page
Facebook, notes d�[information ponctuelleet bien sûrle Gometzien.
Chaque publication toujours informelle surla page Facebook « Gometzla Ville» est vueenmoyenne par plusde120
personneset les commentaires sontdeplusenplus nombreux.
Par vos alertes sur l�[application « Gometzla Ville », que vous êtes déjà535 à avoir téléchargée sur vos portables,
vous êtes les vigiles citoyensde nos quartiers. Chaque lundi matin, à travers les clichés envoyés, nousmesurons àla
fois vos observations, vos alertes faceauxincivilités malheureusement récurrentes.

Ence qui concerne les dépôts sauvages, nousne pouvons plus admettre que certains professionnelsou particuliers
utilisent les recoinsde notre village pour y déverser leurs gravatset encombrants ;je prépare à cet effetun arrêté
très répressif avec amende conséquenteen accord avecla gendarmerie. Pour ces dépôts sauvageset autres
désordresde la voirie ou canalisations, nos services techniquesou les partenaires compétents interagissent pour
pallier ces problèmesqui nesontpassans impact financier.

Pour les oublisdu codede l�[urbanismequi sesont avérés très nombreuxencette périodede confinement, l�[adjoint à
l�[urbanismeet les agents administratifs peuvent apporter conseilset aide précieuse afin d�[éviter les infractionset le
recoursau procès-verbalet auxservices juridiques.LePLU, plan local d�[urbanisme, est consultable surle site internet
de la communeet en mairie sur rendez-vous. L�[adjoint à l�[urbanisme reçoit sur rendez-vous pour conseilset avis
préalableau dépôt de permis de construireou de déclarationde travaux pour tout changement d�[aspectde la
construction, terrasse, clôture, abri à bois�Y
Toutes ces actionsdeveille civique sontun vrai travaildefourmiqui n�[a qu�[un seulbut : préserver notre cadredevie.

L�[urgence pour l�[heure estla vaccination,je m�[y emploie avec acharnement pour permettre à tous les volontaires
d�[être inscritsau plus vitedansle respect anticipé des critères imposés. Toutes les personnes inscritesde plusde 60
anssont vaccinées, toutes les enseignanteset les agents périscolaires volontaires onteu leur 1ère injection. Toute
personne à risque pathologique attestépar son médecin, quelque soit son âge, peut être vaccinédansun centre
(inscription sur Doctolib), chez son médecinou pharmacien sur rendez-vous. Toutes les personnes majeures votant à
Gometzla ville et qui sesont portées volontaires, dans les conditionsde ma note d�[information pour être assesseur
et/ou scrutateur pour les prochaines élections, ont été vaccinées également. À partirdu 31 mai, tous les jeunesde
plusde18anspeuvent s�[inscriredansles centresdevaccination.
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Les dimanches20 et 27 juin, vous êtes appelés à voter pour élire les 2 conseillers départementauxdenotre canton -
Cantonde Gif-sur-Yvette -et les conseillers régionauxde �o�[���•�•�}�v�v��. Cesdeux administrations sont très importantes
pour de nombreux services, aideset subventions apportés àchaquecommuneet votre participation à ces votes est
très importante.Sivousne pouvez absolumentpasêtre présent,�v�[�}�µ���o�]���Ìpasde donner votre procuration àune
connaissancequi assurera votre vote.Le formulaire à remplir est disponibleen page 11, et vous pouvez dès
maintenant le faire enregistreren gendarmerieou en vous connectant surhttps://www.maprocuration.gouv.fr/.
Depuis cette année,chaquevotant peut recevoir DEUX procurations.

Le7 avril, le Conseil municipal�•�[���•�šréuni pour voterle budgetde la commune. Exercice difficile pour tous car, après
avoir remplila hotte du Père Noëlde toutes nos enviesde projets, Monsieur Finance nous a présenté�o�[���Œ���}�]�•��qui a
remis chacunface aux réalités budgétaires. Pource premier exercice,je vous ai préparé 4 pagesque �i�[���•�‰���Œ��
didactiques, pour présenter les projetset imputations budgétaires sur les deux années à venir.Jeremercie mon
adjointauxFinanceset notre secrétaire comptable pourle travail accompli.

Pour être aux côtésdenos associations très impactéespar la situation sanitaireet les soutenir, nous avons étudié les
demandesde subventionsen fonction des répercussionsde la crise sur leurs recetteset alloué une subvention
exceptionnelleaux plus impactées afinde permettre à notre villagede retrouver au plus vite son dynamisme
innovant.

Dèsle 5 juin, nous maintenonsla fête de la biodiversité organiséepar Amigovilledansle respect vigilantde toutes
les autorisationset règlesdedistanciationenvigueur à date.

Puis les 3et 4 juillet, nous allons tous pouvoir nous retrouver lorsde notre fête du village exceptionnelleet tant
attendue, préparée pour tous par�o�[� �‹�µ�]�‰��de la commission Animation, toujoursdansle respect des distanciations
et gestes sanitaires. Vous trouverez tous les détailsdeces deux joursdansles pagesdecebulletin.

Jetermine cet édito par notre école : les enseignanteset le personnel périscolaire qui, depuisun an maintenant,
travaillent avec une adaptabilité remarquable pour appliquer avec rigueur les protocoles sanitaires successifs tout
enmaintenantunenseignementet unaccueildequalité.

Cette crise sanitaire aussi difficileet douloureuse soit-elle, nous a fait repenseret modifier de nombreux gestesde
notre quotidien et,si nous prenionsle tempsde les évalueret de les lister, nous serions certainement surprisde
�o�[���u�‰�o���µ�Œdeson impact.

Avec toute mon équipe,je voudrais vous assurer que, mêmesi rien �v�[��été simpleen cette première annéede
mandat, notre déterminationet notre motivation ont fait avancer les projetset nous avons hâtede pouvoir les
partager avec vous.

Que la liberté de déplacements retrouvée vous permettentde revoir vos familleset amis en ayant toujours
consciencequecet espoirderetour àunevie normale dépenddechacun���[���v�š�Œ��nous donc, restons vigilants !

Votre Maire,
Edwige Huot-Marchand.

Vers un retour à la normale
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Décembre
Éclairage de Noël 
sur la commune

Décembre
Passage du 
Père Noël à 
�O�¶�p�F�R�O�H��

Décembre
Poinsettia offert 
à chaque Ainé 
de la commune
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�ƒ�>�[���P���v�������������o�����À�������]�v���š�]�}�v��au 31 mai

Prenez rendez-vous sur sante.fr ou doctolib.fr.

�ƒ�>�[���P���v�����������•���Œ� �}�µ�À���Œ�š�µ�Œ���•�Ž

Infos COVID

*Ces mesures nationales pourront être tempérées par 
�����•���h���(�Œ���]�v�•�����[�µ�Œ�P���v�������i�������v�•���o���•���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���•���}�¶���o�����À�]�Œ�µ�•��
circule trop : 
- �š���µ�Æ�����[�]�v���]�����v�������•�µ�‰� �Œ�]���µ�Œ�������ð�ì�ì���]�v�(�����š�]�}�v�•���‰�}�µ�Œ���í�ì�ì��
000 habitants ;
- augmentation brutale du taux ;
- risque de saturation des services de réanimation.

�ƒ Le pass sanitaire

Source : https://www.gouvernement.fr

Lepass sanitaire�•�[���‰�‰�o�]�‹�µ���Œ��à partir de 11 ans et ne
sera exigé que dans les situations de grands
rassemblements,où le brassagedu public est plus à
risque au plan sanitaire.En aucun cas, il ne s'agira
d'appliquer ce pass dans la vie quotidienne des
Français.
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Budget communal
Le budget primitif 2021 a été voté par le Conseil
municipal lorsde la séancedu 7 avril 2021.Levote
du budget communal marqueun acte politique fort
au travers duquelse définit la feuille de route des
actions menées parla municipalité. Si �o�[���Æ���Œ���]����
budgétaire 2021 permet de poursuivre une
dynamique ���[�]�v�À���•�š�]�•�•���u���v�šmajoritairement
autofinancée, il est également le témoin du
désengagementde �o�[���š���šau traversde la diminution
dela Dotation GlobaledeFonctionnement (DGF).
Ainsi le budget communal présenté�•�[���u�‰�o�}�]��à
résoudre la délicate équation entre baisse des
dotationset le maintiende la qualité des servicesde
proximité tout en poursuivant les investissementsen
faveurde�o�[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�vdenotre cadredevie.

�ƒFonctionnement : 1275 747,67 �¦

�ƒInvestissements : 1554 760,52 �¦
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Lebudget primitif estun acte juridique qui autorise les
recetteset les dépensesde la collectivité.Le budget
���[�µ�v��ville, ���[���•�šcommele budget ���[�µ�v��famille : les
recettes et les dépenses doivent impérativement
�•�[� �‹�µ�]�o�]���Œ���Œ.

���[�µ�vpoint de vue comptable,le budgetseprésenteen
deux parties :une sectionde fonctionnementet une
section���[�]�v�À���•�š�]�•�•���u���v�š. Chacunede ces sections doit
être présentéeen équilibre, les recettes égalant les
dépenses.

Il est dit primitif car il peut évoluerencours���[���v�v� ��en
fonctiondecertains évènements (crise sanitaire etc�Y).
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Rappel des dotations
Les recettesde fonctionnementde la commune reposent essentiellement surla fiscalité directe locale (taxes
foncières) mais également sur les dotationset la fiscalité indirecte locale.

Les deux dotations les plus importantes sontla dotation globalede fonctionnement (DGF) qui estun prélèvement
opéré surle budget de �o�[� �š���šet redistribué aux collectivitéset la dotation de solidarité rurale (DSR) verséepar
�o�[���š���šauxcommunes rurales.

Leproduit de la fiscalité indirecte locale provient majoritairementde la taxe additionnelleauxdroits de mutation
qui estunetaxe perçueau profit des communes sur les transactions immobilières.

Vous constaterez sur les graphiquesdecette page quela DGF estenconstante diminution depuis plusieurs années
venant peser sur les financesde la commune : 133.376�¦ en 2014contre41.067�¦ en 2020soit unediminutionde
prèsde70%en6 ans.LaDSR est stable (entre15.000�¦ et 19.000�¦) depuis plusieurs années.Lataxe additionnelle
auxdroits demutation, uneautre recettedeplusenplus importante pour nos finances, est passéede 69.732�¦ en
2016à 97.813�¦ en2020soituneaugmentationde+40%.

�ƒDotation globalede fonctionnement
Montant en euros

Montant en euros

�ƒAutres dotations
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Votre équipe municipale est à l�[�ˆ�µ�À�Œ��afin de trouver
des financements pour les projetsde vie de la
commune.

�ƒLes budgets participatifs écologiques
Souvenez-vous,en février dernier nous vous invitions à
soutenir les projetsde la mairie au budget participatif
écologiquedela régionIledeFrance.
Et bien ça y est, le verdict est tombéet nos 2 projets
sont retenus ! Alors pourça,MERCI A TOUS !
Les 2 projets qui vont voirle jour très prochainement
sont donc les suivants :
PROJET 1: remplacer les ampoules incandescentes par
des lanternes à LED dans 6 quartierset moduler la
puissancede l�[éclairage public (La Vigne à Perron,
l�[allée du Verger, l�[allée du Lavoir, la Pépinière, Saint
Germainet LaBoulaye).
PROJET 2 : améliorer l'isolation des ouvrantsde l'hôtel
de ville pour un bâtiment plus respectueuxde
l'environnement et pour générer des économies
financières.

�ƒLabel Ecole numérique 2020
Une subvention, demandéeau titre de l�[appel à projets
« Label Ecole Numérique2020 », a été accordée à
l�[école parle Ministèredel�[Education Nationale pourle
renouvellementdu matériel informatique. Ainsicesont
15 PC-tablettes et une classe mobile complètePC+
tableaux tactiles interactifsqui vont arriver à l�[école
prochainement.

�ƒLes projetsen faveurde l�[écologie
LeParc Naturel Régionalde la Valléede Chevreuse a
accordéune subvention pour l�[installation d�[une cuve
derécupération des eauxdepluiedel�[église.

Cestravaux s�[inscriront dansunedémarche globalede
gestion de la ressourceen eau (arrosage raisonné,
plantations économes, paillage�Y)

�ƒDemandesde subventionsen cours
D�[autres projets sont en attente d�[attribution de
subventions :
- Demande d�[ingénierie dansle cadre de l�[Appel à

Manifestation d�[Intérêt « Reconquérir les friches
franciliennes ». Cette aide nous permettrade poser
les premiers jalonsdu projet de revitalisation du
centre bourg.

- Chemin des Ecoliers : des demandesde subventions
conséquentes ont été faites àla Région et au
Département pourla création d�[un cheminement
piéton sécurisé pour les enfantsdu bourg de
Gometz.

�ƒBudget participatif Gometzien
Un grand projet d�[aire de loisirs multi-générationnelle
est à l�[étude.Il s�[agit d�[un projet deVivre Ensemble qui
ne pourra voir le jour que grâce àla participation de
chacun.
Ducôté conceptiondeprojet, une réunion participative
sera organisée dèsque la situation sanitaire le
permettra pour vous présenter des idéesde projets et
récolter vos remarques.
Du côté financier, la Dotation de Soutien à
l�[Investissement Local (DSIL) a été sollicitéeau titre de
l�[aménagement local.
Une grande cagnotte participative vous sera proposée
afin de compléter l�[apport financierde ce projet qui
concerne tous les Gometziens.

Alexia Beaufils.
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Demandes de subventions
Un projet subventionné = un projet réalisé ! 

UN PROJET D�[AIRE DE LOISIRS POUR TOUS
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Création d�¶une sortie de secours 
pour l�¶église et création de sanitaires 
publics

Agrandissement de la cuisine 
du foyer rural et nouveaux 
équipements

Récupérateur des eaux 
�S�O�X�Y�L�D�O�H�V���G�H���O�¶�p�J�O�L�V�H

Remplacement fenêtres et volets
de la mairie 

�&�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���D�L�U�H���G�H���O�R�L�V�L�U�V��
multigénérationnelle 

Aménagement du sous-sol du 
restaurant scolaire

Modernisation 
�G�H���O�¶�p�F�O�D�L�U�D�J�H���S�X�E�O�L�F

Nouvelles plantations 
�G�¶�D�U�E�X�V�W�H�V

Création d�¶un chemin des 
écoliers sécurisation des piétons 

Ecole :
Acquisition de matériel 
informatique

Détail des projets 2021/2022
Voici les principaux projets���[� �‹�µ�]�‰���u���v�š�•publics prévus pour2021/2022.

Budget : 22 000 �¼
Subvention demandée : 13 500 �¼
Reste à charge : 8 500 �¼

Budget : 131 000 �¼
Subvention demandée : 35 000 �¼
Reste à charge : 96 000 �¼

Budget : 8 800 �¼
Subvention demandée : 3 700 �¼
Reste à charge : 5 100 �¼

Budget : 132 000 �¼
Subvention demandée : 35 000 �¼
Reste à charge : 97 000 �¼

Budget : 4 000 �¼

Budget : 11 000 �¼
Subvention demandée : 5 500 �¼
Reste à charge : 5 500 �¼

Budget : 302 000 �¼
Subvention demandée : 176 000 �¼
Reste à charge : 126 000 �¼

Budget : 78 000 �¼
Subvention demandée : 35 500  �¼
Reste à charge : 42 500  �¼

Budget : 239 000 �¼
Subvention demandée : 159 000  �¼
Reste à charge : 80 000 �¼

Budget : 77 000 �¼
Subvention demandée : 52 000 �¼
Reste à charge : 25 000 �¼
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Scolaire, action sociale et vie associative
342 898 �¼soit 229,82 �¼par habitant

�ŒEcole Maternelle et élémentaire
�ŒRestauration scolaire
�ŒTemps périscolaire
�ŒAnimations pour les séniors
�ŒCCAS
�ŒAnimations festives
�ŒSubventions aux associations

Cadre de vie
219 582 �¼soit 147,17 �¼par habitant

�ŒEntretien et développement de la voirie

�ŒEntretien et développement des bâtiments communaux

�ŒEntretien et développement des réseaux

�ŒServices techniques

Aménagement et investissements
821 000 �¼soit 550,27 �¼par habitant

�ŒAménagement du sous-sol du restaurant scolaire

�ŒExtension de la cuisine du foyer rural
�ŒCréation d�¶un sanitaire public et sortie de secours pour l�¶église
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Politiques publiques
Le budget communal garantit des services publicsde proximité et de qualité pour répondreau mieux à la
demande des Gometziens.
Voici quelques chiffres clésdu budget fonctionnement2020et des projets���[�]�v�À���•�š�]�•�•���u���v�š2021:
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Les élections régionales sont organisées tous les six
ans, en même temps que les élections
départementales.
Les prochaines élections régionaleset départementales
se dérouleront les20 et 27 juin 2021. Au terme de la
périodede déclaration des candidaturesaux élections
départementales,qui s'est clôturéecemercredi 5 mai à
16h00, les candidaturesde 77 binômes ont été
enregistrées dansle département de l�[Essonne qui
compte21cantons

�ƒComment s�[organisentcesélections ?
�ƒNombredetours
Les élections régionales et départementales
s'organisent selonun scrutin de liste proportionnel à
deux tours avec prime majoritaire.

�ƒRépartition des sièges
Aupremier tour,il n�[y a répartition des siègesquedans
l�[hypothèseoù uneliste obtiendraitla majorité absolue
des suffrages exprimés. Les sièges sont alors attribués
à chaqueliste en fonctiondu nombrede voix obtenues
par chacuned�[entre elles à l�[échelon régional.
Au second tour,la liste qui a obtenule plus grand
nombrede voix obtientune prime majoritairede 25%
du nombrede sièges à pourvoir. Les autres sièges sont
répartis à la proportionnelle àla plus forte moyenne
entre toutes les listesqui ont obtenuau moins 5% des
suffrages exprimés.

�ƒ Conditionsdevote
Pour pouvoir voter aux élections régionaleset
départementales,il faut :
- avoirla nationalité française ;
- êtreâgé de18ans;
- jouirdeses droits civiqueset politiques ;

- être inscrit surune liste électorale communale avant
le 15mai2021.
Lescrutin régional n'est pas ouvert aux ressortissants
des pays membresdel'Union européenne.

�ƒ Documents nécessaires
Pour pouvoir voter,il faut seprésenter à son bureaude
vote avecun justificatif d'identité. Sont valables :la
carte d'identité, le passeport,le permis de conduire,
mais aussila carte vitaleou mêmele permisde chasse
dès lorsquela photographiede l'électeur figure sur ces
titres. La carte électorale n'estpas obligatoire. Il est
donc possibledevoter mêmeencasdecarte électorale
perdue.Il est possiblede voter simplement munide sa
carte d'électeurdans les petites communesde moins
de1000habitants.

�ƒ Horairesdu bureaudevote à Gometz
Le bureau de vote de Gometzla Ville se tiendra au
foyer rural afin d�[assurer distanciationet le respect des
mesures sanitaires.Il sera ouvertde8h à20h.

�ƒ Votepar procuration
La procuration est établie pour les deux élections.Le
mandant peut aussi l'établir pourune durée limitéeet
indiquer la date du scrutin en précisant si la
procuration concerne,le 1er tour, le 2nd tour ou les 2
tours. Il est possiblede choisir le même mandataire
pour les 2 toursde l'élection ou bien un mandataire
différent pour chaque tour (chaque mandataire doit
être inscritdansla même communequele mandant).

Le jour du scrutin, le mandatairese présente munide
sa propre pièce d'identité, à votre bureaude vote, et
vote en votre nom dans les mêmes conditionsque les
autres électeurs.

Estelle Guyot.

Élections région/département
Les dimanches 20 et 27 juin, mobilisez-vous pour les élections !

TOUT SAVOIR SUR LES ÉLECTIONS RÉGIONALES ET DÉPARTEMENTALES DE JUIN 2021
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11

le gometzien N�ƒ40 �t Printemps 2021

Vous souhaitez voter mais vousnepouvezpasvous rendre à votre bureaudevoteenvue des électionsdefin juin ?
Pasde panique,il existele vote par procuration. Seule contrainte,la personne qui votera à votre place doit être
inscritedans la même communeque vouset devra voter selon vos consignes. Chaque électeur peut recevoir 2
procurations pour chaque élection. Pour faire votre procuration, munissez-vousd'une pièce���[�]�����v�š�]�š� (carte
nationale d'identité, passeportou permisde conduire)et des coordonnéesde la personne (mandataire) qui votera
à votre place. Surtout, prévenezla personneque vous avez désignée comme mandataire caraucunenvoi n'est
effectué.

�ƒ 2 choix pour faire votre
procuration :

Établissez vite une procuration
Si vous êtes absent le jour des élections

���E�������^�����[�����^���E�������>�����:�K�h�Z�������^�����>�����d�/�K�E�^�U���W���E�^���•�������>�����W�Z�K���h�Z���d�/�K�E���J

- rendez-vous sur :
https://www.maprocuration.gouv.fr/
pour effectuer votre procurationen
ligne en toute simplicité puis validez
votre identité en vous rendant au
commissariat de police ou à la
gendarmerie,

- complétezle document ci-contre
�‹�µ�[�]�ofaudra remettreau plus viteen
gendarmerie ou dans un
commissariatdepolice.

https://www.maprocuration.gouv.fr/
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Quelle sera votre réduction ?
Depuis 2020,80 % des foyers bénéficient déjàde la
suppressionde leur taxe d'habitation sur leur résidence
principale.
À compterde 2021, pour les 20 % de foyers restants,une
diminution progressivede la taxe ���[�Z�����]�š���š�]�}�vsur la
résidence principale�•�[���‰�‰�o�]�‹�µ���Œ�� �i�µ�•�‹�µ�[��sa suppression
définitiveen2023.

�ƒCommenten bénéficier ?
Cette diminution progressiveou suppression est calculéeet
accordée automatiquement aux usagers éligibles, donc vous
�v�[���À���Ìaucune démarche à faire.

�ƒCommentçafonctionne ?
En2020,si votre Revenu Fiscalde Référence(RFR)de 2019
nedépassepascertains montants, vous bénéficierez :
- soit d'un dégrèvementde100% ;
- soit d'un dégrèvement dégressif
(lorsquele revenu fiscal dépasse légèrement les montants
indiquésci-dessous).

Seuils RFR à ne pas dépasser pour bénéficier du
dégrèvementde100% :

Seuils RFR à ne pas dépasser pour bénéficier du
dégrèvement dégressif :

�ƒQuelle sera votre réduction ?
Legouvernement a misen placeun simulateuren ligne qui
permetde déterminer, à titre indicatif,la réductiondevotre
taxe���[�Z�����]�š���š�]�}�vpour2021.
Pour cela, 2donnéessont à renseigner¹ :
1. Votre revenu fiscalderéférence2019,
2. Nombredepart(s)

Renseignez ces 2 données directement ici : 
https://www.impots.gouv.fr/portail/simulateur-de-la-
reforme-de-la-taxe-dhabitation-pour-2021

¹ Les projections sont réalisées surla basedu revenu fiscalde référenceet
du nombredepart(s). Votre situation réelleseradéterminée chaque année
par l'administration fiscaleen fonction de votre dernier revenu fiscalde
référenceet dunombredepart(s)devotre foyer.

En 2023, lorsque tous les foyers seront concernés,la
suppression de la taxe ���[�Z�����]�š���š�]�}�vreprésentera en
moyenneungainde738eurospar foyeret par an.

Estelle Guyot.

�d�K�h�d���^���s�K�/�Z���^�h�Z���>�����Z���&�K�Z�D�����������>�����d���y�������[�,�����/�d���d�/�K�E

Grâce au simulateur en ligne, découvrez votre taxe d�[habitation 2021

Source : www.impots.gouv.fr

�Y�h���������s�/���E�d���>�����d���y�������[�,�����/�d���d�/�K�E���W�K�h�Z���>���^�����K�D�D�h�E���^���M
En remplacementde la taxe ���[�Z�����]�š���š�]�}�vsur la résidence principale, les communes disposerontde �o�[�����š�µ���o�o��part
départementaledela taxe foncière(+16,37 %pourle départementde�o�[���•�•�}�v�v���•.
�>�[�}�‰� �Œ���š�]�}�vestdoncneutrepourla villeet « transparente »pourle contribuable.
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Le 15 novembre dernier, un
incendie dans une galerie
souterraine située à proximitédu
poste électrique Montjay surla
commune des Ulis a occasionné une
coupure d'électricité impactant
environ 36.000 clients pendant
plusieurs heures, dont nous,
gometziens.
Enediset RTEse sont coordonnés
pour rétablir l'alimentation
électrique et garantir sa sécuri-
sation le plus rapidement possible
et après 3 heuresde blackout, le
courant est revenudans les foyers
et entreprisesdenotre village.

�ƒDes solutions provisoires
Les dégâts constatés dansla galerie
n�[ont pas permisde remettre en
service à court terme les liaisons
électriques qui y étaient situées.
Aussi, Enedis a procédé à
l'installation d'une unité mobile
électrique dans le respect des
conditions de sécurité en vigueur.
En complément, RTE,le Réseaude
Transport d'Electricité, a également
installé une ligne électrique
aérienne provisoireen surplombde
la route départementale35.

Ces installations étaient des
solutions transitoires, qui
permettaient de sécuriser
l'alimentation électriquede la zone
dans l'attente de la réparation
définitive des câblesqui ont été
endommagéspar l'incendie.

�ƒQuels impacts chez vous ?
Pendant cette période, nous avons
tous subis des coupuresdecourants
quotidienneset des oscillationsde
tensionde 187V à 193V contre les
220V/230V habituelles.
Ces variations et cette instabilité
électrique ont pour certains
endommagé des appareils électri-
ques allant du chauffage à
l�[éclairage et de la chaudière au
four�Y voir engendré des pannes
permanentes sur les appareils les
plus sensiblesouanciens.

�ƒQuelles actions à mener ?
Nous vous conseillonsde vous
rapprocher de votre assurance
personnelle pour déclarer ces
pannes survenues sur vos appareils
afin que le rapprochement soit fait
avec l�[assurance d�[ENEDISet que
votre prise en charge soit faite

même l�[hiver prochain lorsque
votre consommation électrique sera
maximum.

�ƒStabilisation depuis mars
Depuis début mars, ENEDISet RTE
ont effectué des travaux de
consolidation de l'alimentation
électrique ; vousne devriez plus
avoir de coupuresni de variations
électriques.

�ƒFindestravaux cet l�[été
La finalisation de ces travaux par
ENEDISet RTE est prévue pour fin
2021.

Estelle Guyot.

Faites une déclaration auprès de votre assurance
Problèmes électriques ?

INCIDENTS ÉLECTRIQUES SUR GOMETZ LA VILLE DEPUIS NOVEMBRE 2020

le gometzien N�ƒ40 �t Printemps 2021
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Le Département proposece dispo-
sitif pour valoriser �o�[���v�P���P���u���v�š
citoyen des16-25 ans. Il répond à
deux objectifs : aiderle jeune à
prendre son autonomie et
développer son esprit citoyen.

�ƒ Tudonnes,tu reçois !
Leprincipedu Tremplin Citoyen est
très simple :
�ƒDonner 40h en �•�[�]�u�‰�o�]�‹�µ���v�šde
manière citoyenne dans une
association ou une collectivité
publique pour y effectuer une
mission���[�]�v�š� �Œ�!�šgénéral.
�ƒRecevoir400�¦ pour financer:
- mobilité : financer une partie du
permisde conduire,du Pass Navigo
et dela carte�/�u���P�]�v���[�Z�Y
- étudeset formation : financer les
frais ���[�]�v�•���Œ�]�‰�š�]�}�v�Ules fournitures
nécessaires àla formation,le BAFA.
- logement: financer des frais liés à
�o�[���u�u� �v���P���u���v�šet à �o�[�]�v�•�š���o�o���š�]�}�v
(caution, achat de mobilier et
électroménager,...) ou loyer
étudiant.
- santé : financer le coût de la
protection sociale étudianteou des
frais de santé non remboursésou
peu remboursés.

�ƒ Quipeut en bénéficier ?
Pour l'obtenir,il faut :
�ƒrésider en Essonne depuisau

moins 6 mois,
�ƒobligatoirement assumerun reste

à chargede 10 % du montant du
projet déposé,

�ƒavoir un compte bancaire ou
postal nominatif (hors livret A),

�ƒjustifier de la réalisation de 40
heures ���[���v�P���P���u���v�šou 35
heures dansle casde �o�[�}���š���v�š�]�}�v
du Certificat Préventionet Secours
Civiques niveau 1 (PSC1, valable 3
ans).

�ƒ Les offres
Des offres sont proposées par les
associations et collectivités
essonnienneset consultables sur :
https://www.essonne.fr/education-
jeunesse-citoyennete/plateforme-
de-lengagement-citoyen/
Ou adressez-vous directementaux
associationsde votre choix pour
leur proposer vos talents.

�ƒ Votre mairie a besoin
de vous !
Sivous souhaitez animer les temps
périscolaires, aider aux repas,
surveiller les récréationsdugroupe

scolaire Ingénieur Jean Bertin,
�o�[� �‹�µ�]�‰��périscolaire peut vous
accueillir dansle cadre de votre
mission Tremplin Citoyen.
Déposez votreCV et lettre de
motivation en mairie et préparez-
vous à passerun entretien avecle
responsable périscolaire.

�ƒ Comment�•�[�]�v�•���Œ�]�Œ��?
1/ Imprimer le dossier de candida-
ture sur : 
https://www.essonne.fr/educatio
n-jeunesse-citoyennete/jeunesse-
tremplin-citoyen/le-tremplin-
citoyen
2/ Le remplir et joindre les
justificatifs demandés.
3/ Envoyerle tout
- par courrier :
Conseil départementalde�o�[���•�•�}�v�v��
Service Jeunesse
Tremplin Citoyen
BoulevarddeFrance
91012Evry cedex
- ou par email :
service-jeunesse@cd-essonne.fr

�ƒ Plus���[�]�v�(�}�•
Le Service départemental Jeunesse
est à votre disposition :
Sabryna Torres :01 60 91 93 65
Véronique Verdier :01 60 91 93 54
Larissa Inabo :01 60 91 95 03

Emma Werfeli.

Pour les 16/ 25 ans : impliquez-vous 40 heures et gagnez 400�¦
Tremplin Citoyen

DISPOSITIF DU DÉPARTEMENT POUR LES JEUNES

le gometzien N�ƒ40 �t Printemps 2021
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Depuis Janvier1999, tous les jeunes
Français, garçonset filles, doivent
sefaire recenser.

�ƒQui est concerné ?
Tous les Français, filleset garçons
âgésde16ans.
Cette obligation légale est à
effectuerdansles 3 mois qui suivent
votre 16ème anniversaire. La
JDCestobligatoire pour les garçons
et les filles entre la date de
recensementet l'âgede18ans.

�ƒOù faire son 
recensement ?
Vous devezle faire à la mairie de
Gometzla Ville si vous résidezdans
notre commune,ou au consulat,si
vous résidez à l'étranger.

�ƒQuellespiècesapporter ?
Munissez-vous des documents
suivants :
�ƒUnjustificatif d'identité :
- Carte nationale d'identité
françaiseencoursdevalidité,
ou
- Passeportencoursdevalidité
�ƒLelivret defamille
�ƒUne carte d'invalidité dansle cas
où vous voudriez être exemptéde
participation àla journée défenseet
citoyenneté.

�ƒRappel des horaires 
���[�}�µ�À���Œ�š�µ�Œ�����������À�}�š�Œ�����u���]�Œ�]����

lundi : 15h à 17h
mardi - mercredi - vendredi : 

9h à 12h - 15h à 17h
jeudi : 15h à 19h

samedi matin : 9h à 12h

�ƒPourquoi est-ce 
important ?
La mairie (ou le consulat), vous
remettra alors une « Attestationde
recensement » à conserver précieu-
sement.
Eneffet, elle vous sera réclaméesi
vous voulez vous inscrire à tout
examen ou concours soumisau
contrôle de l'autorité publique
(CAP, BEP, BAC, permisde
conduire...).
Votre recensement permetde vous
enregistrer et recevoir ainsi votre
convocation àla journée défenseet
citoyenneté.
Les données issuesdu recensement
faciliteront également votre
inscription sur les listes électorales à
18 anssi les conditions légales pour
être électeur sont remplies.

�ƒQuel estle but de la JDC?
Les pouvoirs publicset les forces
armées agissentchaquejour pour

que la liberté puisse exister, sur
notre territoire, mais égalementen
Europeet sur d'autres continents.
La JDC est une journée qui permet
de rappeler à chacun que cette
liberté a un prix. C'est aussiune
occasion uniquede contact direct
avecla communauté militaire,et de
découverte des multiples métierset
spécialités, civiles et militaires
qu'offre aujourd'huiaux jeunes,la
Défense.
Opportunités professionnelles mais
également opportunité d'aide
spécifique pour les jeunesen
difficulté, qui pourront - s'ils le
souhaitent - obtenir lorsde cette
journée des conseils d'orientation
vers des structures d'aide adaptée.

�ƒ�W�o�µ�•�����[�]�v�(�}�•���M
Connectez-vous surle site
www.defense.gouv.fr/jdc

Téléchargez�o�[���‰�‰�o�]�����š�]�}�v« Ma JDC
Mobile » directement sur votre
mobile (Androidou iPhone).

Estelle Guyot.

Source : www.interieur.gouv.fr

Recensement citoyen à 16 ans
Pour les Journées Défense et Citoyenneté (JDC)

LE RECENSEMENT CITOYEN EST OBLIGATOIRE !

le gometzien N�ƒ40 �t Printemps 2021
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Boostées par les fêtesde fin ���[���v�v� ���Ules ventesde
sapins atteignenten moyenne les 6 millions paran en
France.Aulendemain des réveillons, ces arbresdeNoël
sont parfois abandonnés surle trottoir ou enforêt. Une
pratique pourtant interditeet passible���[�µ�v��amende
de150�¦.

�ƒDonnezuneseconde vie à votre sapin
Il est possiblede donner une seconde vie à vos sapins,
bien plus utileque �o�[�]�v���]�v� �Œ���š�]�}�vqui �v�[���‰�‰�}�Œ�š��aucune
forme de valorisationet génère�o�[� �u�]�•�•�]�}�vde fumées
nocives.
Au lieu ���[�!�š�Œ��brûlé à la déchetterie, votre sapin peut
être broyé pour servir notammentde paillage pour les
jardins communaux. Ainsi,une tonne de sapin recyclé
permetdeproduire300à 400kgdecompost/broyat.
Cebroyat estun outil écologique puissant.Il permetde
réduire de façon écologique�o�[���‰�‰���Œ�]�š�]�}�vdes herbes
libres,de limiter �o�[� �À���‰�}�Œ���š�]�}�vde �o�[�����µ�Uet de favoriser
le développement des micro-organismes souterrains
qui améliorent la vie du sol. Grâce à son acidité,le
broyatdesapin fonctionne donc commeun désherbant
naturel.
Les sapins sont broyés sur place. Pasdetransport,���[���•�š
aussi moinsdepollution !

�ƒLes conditions de recyclage 
Les sapins naturels destinésau recyclage doivent être
amenésau point de collecte sans sac, sans décoration,
sans flocageet sans peinture. Les sapins artificielsou
ceux décorésde peinture ou de fausse neigene sont
pasrecyclables.

�ƒLeramassage à Gometz.
Le19 janvier2021, les services techniques ont organisé
une grande opérationde ramassage des sapins surla
commune. 101 sapins ont ainsi été sauvésde
�o�[�]�v���]�v� �Œ���š�]�}�v! Ces sapins ont été broyésen copeaux
qui servirontdepaillage pour les massifs communaux.

Alexia Beaufils.

Ramassage des sapins de Noël
Recycler son sapin = un geste pour l'environnement ! 

RAMASSAGE DES SAPINS DE NOEL

Le broyat de sapin à Gometz

le gometzien N�ƒ40 �t Printemps 2021
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Appel à volontaires
Et si vous participiez à la vie des pompiers de Gif sur  Yvette  

DEVENEZ SAPEUR POMPIER VOLONTAIRE AU CENTRE DE SECOURS DE GIF SUR YVETTE

Le Centre de Secoursde Gif sur Yvette recrute de
nouveaux Sapeurs-Pompiers Volontaires !

�ƒ Quel est son rôle ?
Le Sapeur Pompier Volontaire participe, aux côtés des
Sapeurs-Pompiers Professionnels, à l�[ensemble des
missions des services d�[incendieet desecours.

Aprèsune première formation appelée Prompt Secours,
vous pourrez évoluerau sein du Centrede Secoursen
participant aux activitésde la Gardeet en assurantdes
opérationsde Secours à Victimesdans unpremier temps.
Vous pourrez ensuite participer àla seconde formationde
secouriste qui vous permettrade vous aguerrirdans ce
rôle.

En fonction de vos disponibilités, vous assurerez des
gardesaux côtés d'autres Sapeurs-Pompiers, qu'ils soient
SPP (Sapeur-Pompier Professionnel)ou SPV (Sapeur-
Pompier Volontaire)et partirez sur des interventionsde
Secours à Victimes. Cette passionau service de la
population est compatible avec vos emploisdu temps
familiauxet professionnels.

D'autres formations vous seront rapidement accessibles
(répartiessur l'année,en périodede vacances scolaires)
afin devous former aux différentes missions dévolues aux
Sapeurs-Pompiers : Opérations diverses, Incendie,
Sauvetage.

�ƒ Quelle estsazone d�[action ?
Le centre de Secoursde Gif sur Yvette défend les
communesde Gif sur Yvette, Buressur Yvette, Gometzle
Chatel, Gometzla Ville, Villiersle Bâcleet Saint Aubin.

�ƒ Quipeut postuler ?
Voici les modalités pour devenir Sapeur Pompier 
Volontaire :  

�ƒ Être ���P� (e) de 18 ans au moins, 50 ans au plus 
�ƒ Jouir de ses droits civiques. 
�ƒ Ne pas avoir fait l�[objet d�[une condamnation
incompatible avec l�[exercice des fonctions, mentionnée au 
bulletin n�ƒ2 du casier judiciaire. 
�ƒ Se trouver en situation régulière au regard de
dispositions du code du service national. 
�ƒ S�[engager ����exercer son �����Ÿ�À�]�š� �õ��de sapeur-pompier
volontaire avec obéissance, discrétion et �Œ���•�‰�}�v�•�����]�o�]�š� �õ. 
�ƒ Avoir les aptitudes médicales et physiques requises
(���Œ�Œ�!�š� �õ��du �òmai �î�ì�ì�ì �u�}���]�.� ). 

�ƒ Quelles aptitudes physiques à avoir ?
Vous devez satisfaireaux différentes épreuves* ayant
pour but de tester votre aptitude physique nécessaire�� la
réalisation des interventions :
�ƒ Natation (50m nagelibre)
�ƒ Endurance cardio-respiratoire (Luc Léger)
�ƒ Tractions (membres supérieursensupination)
�ƒ Flexionsde bras(pompes)
�ƒ Souplesse
�ƒ Testde gainage(endurance abdominale)
�ƒ Endurance des membres inférieurs (testdeKilly).
Ces épreuves sont accessibles�� toute personneen bonne
condition physique,en possession d�[un certificat médical
adéquat.
*les barèmes sont évolutifsenfonctiondel�[âge
et dusexe.

�ƒ Comment postuler ?
Afin de recenser les personnes intéressées pour devenir
Sapeur Pompier Volontaireau Centrede Secoursde Gif
sur Yvette, adressez-vous directementau 01 69 07 7673
ou envoyez votre candidaturepar email à cisgif-
chef@sdis91.fr et cisgif-adj@sdis91.fr.

le gometzien N�ƒ40 �t Printemps 2021
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�>�[���vdeux mil vingt le premier octobre àvingt heures
quarante-cinq minutes, les membresdu Conseil municipal
de la communede Gometzla Ville légalement convoqués
se sont réunisen Mairie en séance publique ordinaire,
sousla présidencedeEdwige HUOT-MARCHAND,Maire.

Etaient présents : E. HUOT-MARCHAND, E. GUYOT, M.
TAGHIAN, C. MOUNOLOU, W. GORSKI, C. LEREBOUR, M.
GIRARD, N. SEGUNDO, S. PIALAT, A. BEAUFILS,
E. BUSSIERE, D. CLAERHOUT.

Absents excusés :
B. LLORET pouvoir à M. TAGHIAN
E. WERFELI pouvoir à E. GUYOT
P. Y. NIZOU pouvoir à E. HUOT-MARCHAND

Madame GUYOT a été désignée secrétaire.

Laséance est ouverte à21H.

Lecompte rendudu Conseil municipaldu 6 juillet 2020 est
adopté à�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� .

ORDREDUJOUR :
1 �t Désignation���[�µ�vreprésentantde la commune auprès
de�o�[���P���v����localede�o�[� �v���Œ�P�]��et duclimat ouest Essonne.
2 �t Nominations des membres àla Commission
Communale des Impôts Directs (CCID)
3 �t Régularisation de la désignation des membres
titulaireset suppléantsauxcommissionsdela CCPL.
4 �t Création���[�µ�vposte adjoint administratif principalde
1ère classe
5 �t Création���[�µ�vposte ���[�����i�}�]�v�štechnique principalde
2ème classe
6 �t Délégationau Maire des attributionsde fonction par
le Conseil municipal
7�t Oppositionau transfert de compétenceen matièrede
planlocal���[�µ�Œ�����v�]�•�u��
8 �t ApprobationduFPIC2020
9 �t Décision modificative n�ƒ2-2020
Questions diverses
Compte rendu des décisionsdu Maire :
Information sur les décisions importantes prises par
Madamele Mairedepuisle dernier Conseil municipal :
- Demandede subventionde 9K�¦ collectivité/éducation
nationale pour activités périscolaires post covid19
- Demandede subvention à projet participatifIDFpour
installation modules sportifs�t résultatsle 02/10
- 3 concessions funéraires venduessurla commune
- Demandedesubvention départementale pour modu-
les sportifs au bout de �o�[���o�o� ��de Blanzay sur sente
piétonne vers�o�[� ���}�o��= à�o�[� �š�µ����

1 �t DESIGNATION���[�h�E REPRESENTANTDE LA
COMMUNE AUPRESDE�>�[���'���E����LOCALEDE�>�[���E���Z�'�/��
ETDUCLIMAT OUEST FRANCE
Vu�o�[���Æ�‰�}�•� deMadamele Maire
APRESEN AVOIR DELIBERE,LE Conseil municipal, à
�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� �U
DESIGNE comme représentantde la commune auprèsde
�o�[���>����(agence localede �o�[� �v���Œ�P�]��et du climat ouest
Essonne), Eric BUSSIERE.

2 �t NOMINATIONS DES MEMBRES ALA COMMISSION
COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CCID)
VU la délibération du 6 juillet 2020 désignant les
membresdela commission communale des impôts directs
surpropositionduConseil municipal :
VU le courrier du Directeur départemental des Finances
publiquesen date du 4 août 2020, où sont désignés les
commissaires titulaireset les commissaires suppléants,
VU �o�[���Æ�‰�}�•� de Madame le Maire portant à la
connaissancedu Conseil municipal les noms des membres
retenus par la direction départementale des finances
publiques,
LEConseil municipal PREND ACTEde la désignation des
membresdela commission des impôts directs suivants :
- Commissaires titulaires :
M. GIRARD W. GORSKI, N. SEGUNDO, B. LLORET,
C. LEREBOUR, M. TAGHIAN.
- Commissaires suppléants :
C. MOUNOLOU, E. WERFELI, E. GUYOT, D. CLAERHOUT,
V. SERRANO, P.Y. NIZOU.

3 �t REGULARISATIONDE LA DESIGNATION DES
MEMBRES TITULAIRESET SUPPLEANTS AUX
COMMISSIONSDELACCPL
VU�o�[���Æ�‰�}�•� deMadamele Maire;
VUla demandederégularisation demandéepar Madame
la Présidentede la Communautéde Communesdu Pays
de Limours à la commune de désigner un membre
titulaire unique et un membre suppléant uniquepar
commissionen raisondes circonstances sanitaires liées à
�o�[� �‰�]��� �u�]��deCOVID-19;
LE Conseil municipal PREND ACTEde la désignation
comme membre titulaireet membre suppléant auprès des
commissionsde la communautédecommunesdu Paysde
Limours les Conseillers municipaux tel�‹�µ�[���v�v���Æ� dansle
tableau joint.

4 �t CREATION���[�h�EPOSTE���[�����:�K�/�E�dADMINISTRATIF
PRINCIPALDE1ère CLASSE
- VU�o�[���Æ�‰�}�•� deMadamele Maire,

Conseils municipaux
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- VU �o�[���À�]�•favorable de la Commission Administrative
Paritaire du Centre Interdépartementalde Gestionde la
Grande Couronnede la régionIle de Franceen date du 5
mai2020,
LE Conseil municipal APRESEN AVOIR DELIBERE, à
�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� �U
DECIDE���[�}�µ�À�Œ�]�Œà compter du 1er novembre 2020un
poste ���[�����i�}�]�v�šadministratif principalde 1ère classe à
temps complet.
DECIDEde supprimer à compterdu 1er novembre 2020
un poste���[�����i�}�]�v�šadministratif principalde 2ème classe
à temps complet.
DITque les crédits nécessaires àla rémunérationet aux
charges seront inscritsau budget Chapitre12.

5 �t CREATION���[�h�EPOSTE���[�����:�K�/�E�dTECHNIQUE
PRINCIPALDE2ème CLASSE
- VU�o�[���Æ�‰�}�•� deMadamele Maire,
- VU �o�[���À�]�•favorable de la Commission Administrative
Paritaire du Centre Interdépartementalde Gestionde la
Grande Couronnede la régionIle de Franceen date du 5
mai2020,
LE Conseil municipal APRESEN AVOIR DELIBERE, à
�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� �U
DECIDE���[�}�µ�À�Œ�]�Œà compter du 1er novembre 2020un
poste ���[�����i�}�]�v�štechnique principalde 2ème classe à
temps complet.
DECIDEde supprimer à compterdu 1er novembre 2020
unposte���[�����i�}�]�v�štechnique territorial à temps complet.
DITque les crédits nécessaires àla rémunérationet aux
charges seront inscritsau budget Chapitre12.

6 �t DELEGATIONAU MAIRE DES ATTRIBUTIONSDE
FONCTION PARLEConseil municipal
- VUla délibérationdu 20 novembre2019actualisant les
droitsdepréemptionurbain dela commune
- VUla délibérationdu 24 mai 2020 dans ses points n�ƒ15
et 21 donnant délégationau Maire des attributionsde
fonctionpar le Conseil municipal ;
- VU le courrier du 7 juillet 2020 de Monsieur le Sous-
Préfet de Palaiseau invitant le Conseil municipalde
Gometzla Ville à définir expressément les conditionsou
les limites à apporter aux point15�ƒ (délégation de
�o�[���Æ���Œ���]����des droitsde préemptionen vertu de �o�[���Œ�š�]���o��
L.213-3 du codede �o�[�µ�Œ�����v�]�•�u���•et 21�ƒ(exercicedu droit
de préemption défini par�o�[���Œ�š�]���o��L.214-1 du code de
�o�[�µ�Œ�����v�]�•�u���•decette délibérationdu 24mai2020;
LEConseil municipal, à�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� �U
DECIDEde donner compétenceau Maire ���[���Æ���Œ�����Œ�Uau
nomdela commune, les droitsdepréemption définispar
le codede �o�[�µ�Œ�����v�]�•�u���Uque la communeen soit titulaire
oudélégataire,dedéléguer�o�[���Æ���Œ���]����deces droits à

�o�[�}�������•�]�}�vde �o�[���o�]� �v���š�]�}�v ���[�µ�vbien selon les dispositions
prévues à�o�[���Œ�š�]���o��L 211-2ou au premier alinéade�o�[���Œ�š�]���o��
L213-3 de cemême code, pour les zones UA, UB, UH, UI,
AUCet UL de la commune définiespar le Plan Local
���[�h�Œ�����v�]�•�u��.
DECIDEde donner compétenceau Maire, ���[���Æ���Œ�����Œen
applicationde �o�[���Œ�š�]���o��L.214-1-1 du code�o�[�µ�Œ�����v�]�•�u���Uau
nom de la commune,le droit de préemption défini par
�o�[���Œ�š�]���o��L. 214-1 du même code, pour les zones UA, UB,
UH, UI, AUCet UL de la commune définies parle Plan
Local���[�h�Œ�����v�]�•�u��.
PRECISEque cette délibération modifieet complète la
délibérationdu24mai 2020 donnant délégationau Maire
des attributionsdefonctionpar le Conseil municipal, dans
ses points15et 21.

7 �t OPPOSITIONAU TRANSFERTDE COMPETENCEEN
MATIEREDEPLAN LOCAL���[�h�Z�����E�/�^�D��
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,et
notamment les articles L5211-17et 18, et 5214-16
VU�o�[���Œ�š�]���o��136(II) de la loi ALUR n�ƒ2014-366du 24 mars
2014 pour �o�[���������•au logementet un urbanisme rénové
(dite loi ALUR), publiéeau Journal officielle mercredi26
mars2014
VUles statutsdela CCPL adoptésle 06décembre2017
VUle PLUde la communede Gometzla Ville approuvéle
8 octobre2019 et corrigé le 28 janvier 2020 suiteaux
remarquesdeMonsieurle Préfetde�o�[���•�•�}�v�v��.
VU la première délibérationdu Conseil municipaldu 20
février2017, �•�[�}�‰�‰�}�•���v�šau transfertde la compétenceen
matièredePLU à�o�[�]�v�š���Œ���}�u�u�µ�v���o�]�š� 
CONSIDERANT les dispositionsde �o�[���Œ�š�]���o��136 de la loi
ALUR n�ƒ2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accèsau
logement et un urbanisme rénové, autorisant sous
condition les communes à�•�[�}�‰�‰�}�•���Œau transfert
automatiquedela compétenceenmatièredePLU
CONSIDERANTque si au moins 25% des communes
membres de �o�[���š�����o�]�•�•���u���v�šPublic de Coopération
Intercommunal (EPCI), représentantau moins20% de sa
population �•�[�Çopposent avantle 1er janvier suite au
renouvellementde la Présidencede �o�[���W���/�Ule transfert de
la compétence PLU�v�[�]�v�š���Œ�À�]���v�špas
CONSIDERANT que,si le transfert de la compétence
urbanismeau profit de �o�[���W���/est adopté, ses communes
perdraient la gestionde leur PLU communal,au moyen
duquel elles gèrent notamment�o�[���u� �v���P���u���v�šet les
conditions���[�µ�Œ�����v�]�•���š�]�}�vdeleur territoire
CONSIDERANT que,danscecasde figure,la communauté
de communes serait seule maîtressede la gestion de
�o�[�µ�Œ�����v�]�•���š�]�}�v�Udu développementet de�o�[���u� �v���P���u���v�š
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du territoire de ses communes membresen application
���[�µ�vPlan Local���[�h�Œ�����v�]�•�u��Intercommunal (PLUi)qui
découlerait directement du Schéma de Cohérence
Territoriale (SCOT)
CONSIDERANT égalementque la CCPL�v�[���•�špas en
mesurede prendreen charge une telle compétence,en
�o�[�����•���v���� ���[�µ�vSCOT et de ressources humaines
nécessaires
CONSIDERANT�‹�µ�[�]�oconvient de réitérer la décision
���[�}�‰�‰�}�•�]�š�]�}�vprise pardélibérationdu Conseil municipal
du 20 février2017dansle délai fixé par�o�[���Œ�š�]���o��136de la
loi ALURavantle 1er janvier2021.
CONSIDERANT�‹�µ�[���À���v�šle 1er janvier 2021,le conseil
communautairede la communautéde communes peut à
tout moment,seprononcerpar unvotesurle transfertde
la compétence PLU, conformément à�o�[���Œ�š�]���o��136(II)dela
loi ALUR
CONSIDERANT que�o�[���Œ�š�]���o��136 (II) de la loi ALUR prévoit
également�‹�µ�[���µplus tardle 1er janvier2021, soit le 1er
jour de �o�[���v�v� ��suivant les électionsdu président de
�o�[�]�v�š���Œ���}�u�u�µ�v���o�]�š� �U �o�[���W���/deviendra automatiquement
compétentenmatière���[�µ�Œ�����v�]�•�u��
LE Conseil municipal APRESEN AVOIR DELIBERE, à
�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� �U
DECIDEde �•�[�}�‰�‰�}�•���Œau transfert à la CCPLde la
compétenceenmatièredePLU
DETRANSMETTREla délibération àla CCPL
DETRANSMETTREla délibérationauPréfetde�o�[���•�•�}�v�v��

8 �t APPROBATIONDUFPIC2020
- VUle Code Général des Collectivités Territoriales ;
- VU �o�[���Œ�š�]���o��144 de la loi de finances initiale pour 2012
ayant instauréun mécanismede péréquation horizontale
pourle secteur communal ;
- VU la notification de la répartition du FPIC pour
�o�[���Æ���Œ���]����2020;
- VU la délibération du 10 septembre 2020de la
CommunautédeCommunesdu PaysdeLimours adoptant
à �o�[�µ�v���v�]�u�]�š� la répartitionduFPIC2020;
LEConseil municipal, à�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� �U
DECIDEla répartition du FPIC2020 selonla méthodedu
50-50 comme exposé dansle tableau annexé àla
présente délibération.
PRECISEque les crédits sont inscrits à�o�[���Œ�š�]���o��739223au
budget2020dela commune.
9 �t DECISION MODIFICATIVE N�ƒ2-2020
VU�o�[���Æ�‰�}�•� deMadamele Maire,
VU le Code Général des Collectivités Territorialeset
notamment ses articles L2311-1 à 3, L2312-1 à 4, et
L2313-1et suivants,

VU la délibérationdu Conseil municipaldu 4 mars 2020
approuvantle budget primitifde�o�[���Æ���Œ���]����encours,
CONSIDERANTla nécessitéde procéder àla modification
des imputations telles que figurantdans�o�[���v�v���Æ��ci-après
pour faire face dansde bonnes conditionsauxopérations
financièreset comptables à�o�[�����š�]�À�]�š� dela commune,
APRESEN AVOIR DELIBERE,LE Conseil municipal, à
�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� �U
ADOPTEla décision modificative n�ƒ2 - commune.

QUESTIONS DIVERSES
- Suite àla sécheresse, plusieurs propriétaires ont signalé
des fissuressurleur maison.
La Mairie recueille les dossiers des administrés impactés
pour les transmettre àla Préfecture avecla demandede
reconnaissancede la communeen zone sinistrée « catas-
trophe naturelle ». Un courrier ���[�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�vsera
distribuépar boitage,sur �o�[���‰�‰�o�]�����š�]�}�vet sur le site de la
commune.

Plus rien�v�[� �š���v�šà �o�[�}�Œ���Œ��du jour la séance est levée à
22H45.

Séance du 01 octobre 2020 (suite)

�>�[���vdeux mil vingtle dix huit novembre àvingt heures
quarante-cinq minutes, les membresdu Conseil municipal
de la communede Gometzla Ville légalement convoqués
se sont réunisen Mairie en séance publique ordinaire,
sousla présidencedeEdwige HUOT-MARCHAND,Maire.

Etaient présents : E. HUOT-MARCHAND, E. GUYOT, M.
TAGHIAN, C. MOUNOLOU, W. GORSKI, B. LLORET, C.
LEREBOUR, M. GIRARD, N. SEGUNDO, S. PIALAT, P. Y.
NIZOU, A. BEAUFILS, E. BUSSIERE, D. CLAERHOUT.

Absent excusé :
E. WERFELI pouvoir à E. GUYOT

Madame E. GUYOT a été désignée secrétaire.
Laséance est ouverte à20H55.

Le compte rendudu Conseil municipaldu 1er octobre
2020est adopté à�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� .

ORDREDUJOUR :
1 �t Adoptiondurèglement intérieurdu Conseil municipal
Questions diverses

1 �t ADOPTIONDU REGLEMENT INTERIEURDU Conseil
municipal
LeConseil municipal,
APRES AVOIR ENTENDU�o�[���Æ�‰�}�•� deMadamele Maire,VU
le Code Général des Collectivités Territorialeset
notamment son article L2121-8,

Séance du 18 novembre 2020
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VU la loi n�ƒ2002-276 du 27 février 2002 relative àla
démocratiedeproximité,
VUle procès-verbal���[�]�v�•�š���o�o���š�]�}�vdu Conseil municipal élu
le 24 mai 2020et les résultats des électionsdu 24 mai
2020pourla désignationdumaireet des adjoints,
APRESEN AVOIR DELIBERE,LE Conseil municipal, à
�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� �U
DECIDE���[���‰�‰�Œ�}�µ�À���Œle règlement intérieurdu Conseil
municipal2020-2026consultableenpage26.

QUESTIONS DIVERSES
- LeContrat Rural :�o�[�}�µ�À���Œ�š�µ�Œ��desplisa eulieuet tous les
corpsde métier ont été choisis pourla mise en �ˆ�µ�À�Œ��.
�>�[���Œ���Z�]�š�����š��prend contact avec toutes les entreprises
pour effectuer une dernière négociation. Calendrier
prévisionnel quasi finalisé (toiletteset �o�[�]�•�•�µ��de secours
de �o�[� �P�o�]�•��= dejanvier àavril 2021; agrandissementdela
cuisinedu foyer rural =de janvier àavril 2021 ;le sous-sol
du restaurant scolaire =demi décembre à juillet2021)
- Centre de Gometz la Ville perturbé car travaux
���[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�šdu Siahvy prévusdejanvier à mars 2021
au Domaine de Montvoisin ; de mai à juillet, rue de
�o�[�/�v�P� �v�]���µ�ŒJean Bertin�i�µ�•�‹�µ�[��la sente piétonnequi va
vers E.Leclerc.
- Réunion des habitantsdu Verger prévue initialementle
21novembre reportée suiteauxconditions sanitaires.
- Lenomdedomaine a été modifiéet donc a une nouvelle
adresse mail à partir du 18/11/2020 :
mairie@gometzlaville.fr
- Présentation���[���o���Æ�]��: Gometzla Ville sur les Réseaux
Sociaux : bientôt unepageFacebook. Objectifde miseen
place = début décembre pourle Téléthon.
- Radar mobile pédagogiquede La Vacheresse a été
enlevé car abîmépar duvandalisme.
Plus rien�v�[� �š���v�šà �o�[�}�Œ���Œ��du jour la séance est levée à
22H15.

Séance du 18 novembre 2020 (suite)

Séance du 16 décembre 2020
�>�[���v�������µ�Æ���u�]�o���À�]�v�P�š���o�����‹�µ�]�v�Ì������� �����u���Œ���������À�]�v�P�š���Z���µ�Œ���•��
quarante-cinq minutes, les membres du Conseil 
municipal de la commune de Gometz la Ville légalement 
convoqués se sont réunis au Foyer Rural en séance 
publique ordinaire, sous la présidence de Edwige HUOT-
MARCHAND, Maire.
Etaient présents : E. HUOT-MARCHAND, E. GUYOT, 
M. TAGHIAN, C. MOUNOLOU, W. GORSKI, B. LLORET, 
C. LEREBOUR, E. WERFELI, M. GIRARD, N. SEGUNDO, 
S. PIALAT, P. Y. NIZOU, A. BEAUFILS, E. BUSSIERE, 
D. CLAERHOUT.

Madame GUYOT a été désignée secrétaire.
Laséance est ouverte à21H05.
Lecompte rendudu Conseil municipaldu 18 novembre
2020est adopté à l�[unanimité.
ORDREDUJOUR :
1 �t Décision modificative n�ƒ3
2 �t Engagement des dépenses anticipéessur le budget
2021
3 �t Autorisation à Madamele Maireà signer l�[avenant
n�ƒ 2 au contrat de délégation du service de l�[eau
potableet la convention d�[achat d�[eau
Questions diverses

Compte rendu des décisionsduMaire :
- Décision N�ƒ8-2020 du 3 décembre2020 : Demande
de subvention régionale pourla modernisation de
l�[éclairagepublicet la création d�[unetrame noire.
- Décision N�ƒ9-2020 du 3 décembre2020 : Demande
desubvention régionale pourla rénovation énergétique
et climatique ambitieuse des bâtiments tertiaires
publics. (Mairie)

1 �t DECISION MODIFICATIVE N�ƒ3
VUl�[exposédeMadamele Maire,
VU le Code Général des Collectivités Territorialeset
notamment ses articles L2311-1 à 3, L2312-1 à 4,et
L2313-1et suivants,
VUla délibérationdu Conseil municipaldu 4 mars 2020
approuvantle budget primitifde l�[exerciceencours,
CONSIDERANTla nécessité de procéder à la
modification des imputations tellesque figurant dans
l�[annexe ci-après pour faire facedans de bonnes
conditions aux opérations financièreset comptables à
l�[activitédela commune,
APRESEN AVOIR DELIBERE,LE Conseil municipal, à
l�[unanimité,
ADOPTEla décision modificative n�ƒ3 - commune.
2 �t ENGAGEMENT DES DEPENSES ANTICIPEES SURLE
BUDGET2021
Selon l�[Article L1612-1du Code général des collectivités
territoriales, dansle casoù le budget d'une collectivité
territoriale n'a pas été adopté avantle 1er janvier de
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la
collectivité territoriale esten droit, jusqu'à l'adoption
de ce budget,de mettre en recouvrement les recettes
et d'engager,de liquider et de mandater les dépenses
de la sectionde fonctionnementdansla limite de celles
inscritesau budgetdel'année précédente.
Il est en droit de mandater les dépenses afférentesau
remboursementen capital des annuitésde la dette
venant à échéanceavantle votedu budget.
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En outre, jusqu'à l'adoptiondu budget ou jusqu'au 15
avril, en l'absence d'adoptiondu budget avant cette date,
l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur
autorisation de l'organe délibérant, engager, liquideret
mandater les dépenses d'investissement, dansla limite du
quart des crédits ouvertsau budget de l'exercice
précédent, non compris les crédits afférentsau
remboursementdela dette.
L'autorisation mentionnée à l'alinéaci-dessus précisele
montantet l'affectation des crédits.
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans
une autorisationde programmeou d'engagement votée
sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquideret
les mandater dans la limite des créditsde paiement
prévus au titre de l'exercice par la délibération
d'ouverture de l'autorisation de programme ou
d'engagement.
Les crédits correspondants, visés aux alinéasci-dessus,
sont inscrits au budget lors de son adoption. Le
comptable estendroit de payer les mandatset recouvrer
les titresderecettes émisdansles conditionsci-dessus.
Afin ���[���•�•�µ�Œ���Œle bon fonctionnement des services,il est
demandé au Conseil municipalsur proposition de la
Commission des finances���[���µ�š�}�Œ�]�•���ŒMadamele Maireà
faire applicationde cet article pour engager, liquideret
mandater les dépenses���[�]�v�À���•�š�]�•�•���u���v�š2021 avant le
vote du budget 2021dansla limite du quart des crédits
inscritsauxdépenses���[�]�v�À���•�š�]�•�•���u���v�š2020commesuit :

LEConseil municipal, à�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� �U
AUTORISE Madamele Maire à engager, liquideret
mandater les dépenses���[�]�v�À���•�š�]�•�•���u���v�š2021 avant le
votedubudget2021conformémentau tableauci-dessus.

3 �t AUTORISATION A MADAMELE MAIRE A SIGNER
�>�[���s���E���E�dN�ƒ 2 AU CONTRATDE DELEGATIONDU
SERVICEDE�>�[�����hPOTABLEETLACONVENTION���[�����,���d
���[�����h
Madame le Maire exposeau Conseilque le contrat de
délégationde service public pourla gestiondu servicede
distribution publique���[�����µpotable sur �o�[���v�•���u���o��de la
communearriveà échéanceau 31décembre2020.
Dufait de �o�[� �š���šd'urgence sanitaire déclarépar l'article 4
de la loi du 23 mars 2020, la commune est dans
�o�[�]�u�‰�}�•�•�]���]�o�]�š� ���[�}�Œ�P���v�]�•���Œuneprocéduredemiseen

concurrence dans des conditions satisfaisantesavant la
fin du contrat.
Elle a donc, conformémentaux dispositionsde �o�[���Œ�š�]���o��4
de �o�[�}�Œ���}�v�v���v����n�ƒ2020-319du 25 mars 2020, décidéde
solliciter le titulaire Suez eau France afin quele contrat
soit prolongé par avenant pour la durée de �o�[� �š���š
���[�µ�Œ�P���v�����Uaugmentéede la durée nécessaire àla remise
enconcurrence à�o�[�]�•�•�µ��deson expiration.
Par ailleurs,une convention���[�����Z���š ���[�����µa été établie
entre la collectivitéet la Société Eaudu Sud Parisien.Le
présent avenant actede la mise en place de cette
convention.
APRESEN AVOIR DELIBERE,LE Conseil municipal, à
�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� �U
APPROUVE les termesde �o�[���À���v���v�šn�ƒ2 au contrat de
délégationduservicede�o�[�����µpotable.
APPROUVEla convention ���[���‰�‰�Œ�}�À�]�•�]�}�v�v���u���v�šen eau
avecla Société EauduSud Parisien.
AUTORISE Madamele Maire à signer�o�[���À���v���v�šn�ƒ2 et la
convention���[���‰�‰�Œ�}�À�]�•�]�}�v�v���u���v�šeneau.

QUESTIONS DIVERSES :
- Services techniques, périscolaires,de ménageet agents
communaux seront fermésdu 24 décembre à12h et le 31
décembre à12h. La mairie sera ferméele samedi 26
décembre mais restera ouvertele samedi 2 janvier.
- Les Poinsettia offertsaux Ainésde la commune seront
distribués dans le WE, mais 60 personnes ont déjà
prévenu �‹�µ�[���o�o���•viendront les chercher directementen
mairie.
- La Boulangerie et le Panier frais de Gometz vont
préparerun panier aux22 agents (dont services civiques
et vacataires)de la communede la part de la commune
pour distribution jeudi17décembrePM.
- Téléthon2021 : 3.551�¦ de donssur la commune pour
�o�[�]�v�•�š���v�š(hors3637et telethon.fr)
- Banderoles Joyeuses Fêtes : visuels modifiés suite à des
problèmesderésolution des images
- Droit de réponsede �o�[�}�‰�‰�}�•�]�š�]�}�v: sur les prochains
bulletins,�o�[�}�‰�‰�}�•�]�š�]�}�vpourra utiliserunedemi-page
Laséance est clôturée à22h00.

Séance du 16 décembre 2020 (suite)

 

Chapitre Crédits ouverts 
en 2020 

Crédits autorisés en 
2021 (25%) 

Comptes concernés 

20 8 ���������¼ 2 ���������¼ 202, 2051 
21 795 ���������¼ 198 ���������¼ 2111, 2115, 2121, 2128, 21311, 21312, 

21318, 2135, 2151, 2152, 21538, 21578, 
2158, 2188 

23 136 ���������¼ 34 ���������¼ 2312, 2313 

Séance du 26 janvier 2021
�>�[���v�������µ�Æ���u�]�o���À�]�v�P�š�����š���µ�v���o�����À�]�v�P�š���•�]�Æ���i���v�À�]���Œ�������À�]�v�P�š��
heures, les membres du Conseil municipal de la commune 
de Gometz la Ville légalement convoqués se sont réunis 
au Foyer Rural en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Edwige HUOT-MARCHAND, Maire.
Etaient présents : E. HUOT-MARCHAND, E. GUYOT, 
M. TAGHIAN, C. MOUNOLOU, W. GORSKI, B. LLORET,le gometzien N�ƒ40 �t Printemps 2021
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C. LEREBOUR, M. GIRARD, N. SEGUNDO, S. PIALAT,
P. Y. NIZOU, A. BEAUFILS, E. BUSSIERE, D. CLAERHOUT.

Absente excusée :
E. WERFELI pouvoir à E. GUYOT

Madame GUYOT a été désignée secrétaire.

Laséance est ouverte à20H10.

Madame le Maire demande au Conseil municipal
�o�[���µ�š�}�Œ�]�•���š�]�}�v ���[���i�}�µ�š���Œà �o�[�}�Œ���Œ��du jour le point suivant:
- Désignationducorrespondant défense
ADOPTE à�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� .

Le compte rendudu Conseil municipaldu 15 décembre
2020est adopté à�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� .

ORDREDUJOUR :
1 �t Fond de concours 2020 àla Communauté de
CommunesduPaysdeLimours
2 �t Autorisation au Maire à appliquer le Droit de
Préemption Urbain
3 �t Extinction partielle de �o�[� ���o���]�Œ���P��public sur le
territoire dela commune
4 �t Adhésion àla charte « zéro phytodans les espaces
communaux »
5 �t Modificationde la délibérationdu 18/11/20 relative à
�o�[�����}�‰�š�]�}�vdu règlement intérieur
Questions diverses

Compte rendu des décisions du Maire :
Décisions prisespar MadameLe Maire depuisle dernier
conseildu 15/12/2020:
- Décision N�ƒ1 du 19/01/2021 : attribution marchéde
travaux pour la création ���[�µ�vsanitaire publicet ���[�µ�v��
issuedesecoursde�o�[� �P�o�]�•��
- Décision N�ƒ2 du 19/01/2021 : attribution marchéde
travaux pour�o�[���Æ�š���v�•�]�}�vde la cuisinedu foyer rural et la
création���[�µ�vlocal à poubelles
- Décision N�ƒ3 du 19/01/2021 : attribution marchéde
travaux ���[���u� �v���P���u���v�šdu sous-sol du restaurant
scolaireensalle���[�����š�]�À�]�š� �•.

1 �t FONDDECONCOURS 2020 ALACOMMUNAUTEDE
COMMUNESDUPAYSDELIMOURS
VU le Code Général des Collectivités Territorialeset
notamment son article L5214-16,
VU la délibération n�ƒ2020-105 de la Communautéde
Communesendatedu10décembre2020,
VUles statutsde la Communautéde Communesdu Pays
de Limours (CCPL)et notamment les dispositions incluant
la communedeGometzla Ville comme�o�[�µ�v��deses

communes membres,
CONSIDERANT quela commune de Gometz la Ville
supporte des dépenses���[���v�š�Œ���š�]���vdes bâtiments
communaux et ���[���v�š�Œ���š�]���vde la voirie communale
imputables aux dépenses de fonctionnement, il est
envisagéde demander un fonds de concourssur ces
dépenses,
CONSIDERANT que pour�o�[���v�v� ��2020 ces dépensesde
fonctionnement�•�[� �o���À���v�šà 45 736,53�¦ TTC,
Madamele Mairedemandede seprononcer,
LE Conseil municipal APRESEN AVOIR DELIBERE, à
�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� �U
DECIDEde demander un fonds de concours à la
Communautéde Communesdu Paysde Limours (CCPL) à
hauteur de 21 978 �¦ pour �o�[���v�v� ��2020 en vue de
participer au financement des dépenses���[���v�š�Œ���š�]���vdes
bâtiments communaux et ���[���v�š�Œ���š�]���vde la voirie
communale.
AUTORISE Madamele Maire à signer tout acte afférant à
cette demande.
DITquela recette correspondante sera imputée à�o�[���Œ�š�]���o��
74751dubudgetencours.

2 �t AUTORISATIONAUMAIRE A APPLIQUERLEDROITDE
PREEMPTION URBAIN
VU la délibération du Conseil municipalen date du 20
novembre 2019 actualisant les droitsde préemption
urbain dela commune,
VUla délibérationdu Conseil municipalendatedu 24mai
2020 portant délégation au Maire de certaines
attributionsdu Conseil municipal,
VU la délibérationdu Conseil municipalen date du 1er
octobre 2020 modifiantet complétantla délibérationdu
24 mai 2020et donnant compétenceau Maire ���[���Æ���Œ�����Œ
au nom de la commune les droitsde préemption définis
par le codede�o�[�µ�Œ�����v�]�•�u��dansla zone UA,
VU la déclaration���[�/�v�š���v�š�]�}�v ���[���o�]� �v���Œreçu en Mairie le
12 décembre 2020 pour les parcelles cadastrées section D
n�ƒ 56 et 775 ���[�µ�v��superficie totale de 892 m²
appartenantauxConsorts GENEST,
VU�o�[���À�]�•des Domainesendatedu29octobre2020,
LE Conseil municipal APRESEN AVOIR DELIBERE, à
�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� �U
AUTORISE Madamele Maire à exercer le droit de
préemption urbainsur les parcelles cadastrées section D
n�ƒ56et 775appartenantauxConsorts GENEST.
CHARGE Madame le Maire à procéder à une démarche de 
négociation avec les propriétaires.
AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents 
relatifs à ce dossier.
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3 �t EXTINCTION PARTIELLEDE�>�[�����>���/�Z���'��PUBLIC
Madame le Maire rappelle la volonté de la municipalité
���[�]�v�]�š�]���Œdes actionsde la maîtrise de la consommation
���[� �v���Œ�P�]���•. Une réflexion aainsi été engagéepar le
Conseil municipalsur la pertinenceet les possibilitésde
procéder àuneextinction nocturne partiellede �o�[� ���o���]�Œ���P��
public. Outre la réduction de la facture de la
consommation ���[� �o�����š�Œ�]���]�š� �Ucette action contribuerait
également àla préservationde �o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�špar la
limitation des émissionsde gazà effet de serreet la lutte
contre les nuisances lumineuses.
Les modalitésde fonctionnement de �o�[� ���o���]�Œ���P��public
relèventdu pouvoirde policedu maire,qui disposede la
facultéde prendre àcetitre des mesuresde limitation du
fonctionnement, compatibles avecla sécurité des usagers
de la voirie, le bon écoulementdu trafic et la protection
des bienset des personnes.
���[���‰�Œ���•les retours���[���Æ�‰� �Œ�]���v�����•similaires menéesdans
un certain nombre de communes, il apparaît que
�o�[���Æ�š�]�v���š�]�}�vnocturne de �o�[� ���o���]�Œ���P��public �v�[�� pas
���[�]�v���]�����v����notable : à certaines heureset certains
endroits,�o�[� ���o���]�Œ���P��publicne constituepasune nécessité
absolue. Techniquement,la coupurede nuit nécessitela
présence ���[�Z�}�Œ�o�}�P���•ad hoc dans les armoires de
commande���[� ���o���]�Œ���P��public concernées.La commune
sollicitera le secteur ���[� �o�����š�Œ�]�(�]�����š�]�}�vpour étudier les
possibilités techniqueset mettre en �ˆ�µ�À�Œ���Ule cas
échéant, les adaptations nécessaires.
Cette démarche est accompagnée���[�µ�v��informationdela
population. Pour des événements particuliers,�o�[� ���o���]�Œ���P��
publicpourra être maintenu toutou partiedela nuit.
APRESENAVOIR DELIBERE,LEConseil municipal,13 pour,
1 contre, 1 abstention,
DECIDE que�o�[� ���o���]�Œ���P��public sera interrompula nuit de
uneheure àsixheures.
CHARGE Madamele Maire de prendre les arrêtés
précisant les modalités���[���‰�‰�o�]�����š�]�}�vde cette mesure,et
enparticulier les lieux concernés, les horaires���[���Æ�š�]�v���š�]�}�v�U
les mesures���[�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�vdela population.
4 �t ADHESION ALA CHARTE « ZERO PHYTO DANS LES
ESPACES COMMUNAUX »
Madame le Maire présente au Conseil municipal la charte 
« Zéro Phyto dans les espaces communaux » du Parc 
naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse.
- Desdémarches sont engagéesauniveau européen
(Directive cadresur �o�[�µ�š�]�o�]�•���š�]�}�vdurable des pesticides)et
au niveau national (plan Ecophyto,loi Labbé, loi relative à
la transition énergétique) pour une réductionde �o�[�µ�•���P��
des pesticidesenzones agricoleset non agricoles.

- Les collectivités ontun rôle centraldanscette utilisation
à traversla gestion des espaces publics (parcs, voiries�Y).
- Sur le territoire du Parc naturel régionalde la Haute
Vallée de Chevreuse, les communes ont manifesté leur
souhait de �•�[���v�P���P���Œvers la mise en placede pratiques
���[���v�š�Œ���š�]���vn'utilisant à terme aucun produit
phytosanitaire.Le programme « Objectif Zéro Phyto»,
voté par le comité syndicaldu Parcen 2009, a pour objet
de fédérer dans�o�[�����š�]�}�vles communes volontaires autour
de la problématique des produits phytosanitaireset de
contribuer par une action locale à réduire�i�µ�•�‹�µ�[��
supprimer�o�[�µ�š�]�o�]�•���š�]�}�vdes produits phytosanitaires dans
les collectivités à�o�[� ���Z���o�o��du territoire duParc.
- ���µ�i�}�µ�Œ���[�Z�µ�]le Parc souhaite valoriser les efforts
consentispar les communesqui ont atteint le Zéro Phyto
dans �o�[���v�•���u���o��de leurs espaces communaux, par
�o�[�����Z� �•�]�}�và la charte « Zéro Phytodans les espaces
communaux», leur permettantainsi de candidater pour
�o�[���š�š�Œ�]���µ�š�]�}�vdu label national « Terre saine, communes
sanspesticides ».
- Les objectifs visés concernent des enjeux àla fois
sanitaireset environnementaux : protectionde la santé
du personnel chargéde �o�[���v�š�Œ���š�]���vdes espaces publicset
celle des administrés, préservationet reconquêtede la
qualité des eaux.
- Les services techniquesqui interviennent pour�o�[���v�š�Œ���š�]���v
des espaces publicsde la commune, cimetièreset terrains
de sports inclus, ont arrêté�o�[�µ�š�]�o�]�•���š�]�}�vde produit
phytosanitaire depuis�o�[���v�v� ��2016.
Le Conseil municipal souhaite donc délibérer sur
�o�[�����Z� �•�]�}�và la charte « Zéro Phytodans les espaces
communaux »du Parc naturel régionalde la Haute Vallée
deChevreuseet �•�[���v�P���P���Œà :
- Maintenir �o�[���v�š�Œ���š�]���vde ses espaces publicssans
produit phytosanitaire, quece soit en régie ou en
prestation selon les critèresdela charte.
- Fournir chaque année les données concernant les
pratiques alternatives���[���v�š�Œ���š�]���vauParc.
- Accueillir�o�[���P���v�šdu Parcenchargede �o�[���v�]�u���š�]�}�vde la
charte et consacrer le temps nécessaire pourle bon
déroulementdu travail ���[� �À���o�µ���š�]�}�v.
Vule code général des collectivités locales
LE Conseil municipal APRES EN AVOIR DELIBERE, 14 pour, 
1 abstention,  
PREND ACTE de cet exposé
DECIDEde maintenir le zéro phytosanitaire pour
�o�[���v�š�Œ���š�]���vdeses espaces publics
ADOPTEle cahier des chargeset sollicite�o�[�����Z� �•�]�}�vde la
commune àla charte « Zéro Phyto dans les espaces
communaux »du Parc naturel régionalde la Haute Vallée
deChevreuse,
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�^�[���E�'���'��à fournir annuellementau Parc les données sur
ces pratiqueset à accueillir�o�[���P���v�šdu Parcen chargede
�o�[���v�]�u���š�]�}�vde la charte qui réalisera le travail
���[� �À���o�µ���š�]�}�v.

5 �t MODIFICATIONDELADELIBERATIONDU18/11/2020
RELATIVE A�>�[�����K�W�d�/�K�EDU REGLEMENT INTERIEURDU
Conseil municipal
VU la délibération en date du 18 novembre 2020
adoptantle règlement intérieurdu Conseil municipal,
VU les observationsde Monsieur le Préfet de �o�[���•�•�}�v�v��
dansson courrierendatedu11 janvier2021,
CONSIDERANTque suite aux remarquesdu contrôle de
légalité il convient ���[���‰�‰�}�Œ�š���Œdes modifications au
règlement intérieurdu Conseil municipal à savoir :
- préciser les modalitésde consultation des documents
indiquésdans �o�[���Œ�š�]���o��4 « Accès aux dossiers » : «si la
délibération concerneun contrat de service public,le
projet de contrat ou de marché accompagnéde
�o�[���v�•���u���o��des pièces peut, àsademande, être consulté à
la mairiepar tout conseiller municipal dans les conditions
fixéespar le règlement intérieur»,
- ajouter un article au règlement intérieur précisant les
modalitésdudroit ���[���Æ�‰�Œ���•�•�]�}�vdes élus���[�}�‰�‰�}�•�]�š�]�}�v�U
LEConseil municipal, à�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� �U
MODIFIE�o�[���Œ�š�]���o��4 « Accèsau dossier »du règlement
intérieurduConseil municipal commesuit :
« si la délibération concerneun contrat de service public,
le projet de contrat ou de marché accompagnéde
�o�[���v�•���u���o��des pièces peut, àsademande, être consulté à
la mairie aux heures���[�}�µ�À���Œ�š�µ�Œ��par tout conseiller
municipal»,
DECIDE���[���i�}�µ�š���Œun article précisant les modalitésdu
droit ���[���Æ�‰�Œ���•�•�]�}�vdes élus���[�}�‰�‰�}�•�]�š�]�}�và savoir:
ARTICLE24 : INFORMATION DES ELUSDE�>�[�K�W�W�K�^�/�d�/�K�E
MUNICIPALE
(Article L 2121-27-1 du CGCT) Dans les communesde
1 000 habitants et plus, lorsque des informations
généralessur les réalisationset sur la gestiondu Conseil
municipal sont diffusées parla commune,un espace est
réservé à�o�[���Æ�‰�Œ���•�•�]�}�vdes conseillers élussur une liste
autrequecelle ayant obtenule plusdevoix lorsdu dernier
renouvellementdu Conseil municipalou ayant déclaréne
pasappartenir àla majorité municipale.

�>�������}�v�•���]�o�o���Œ�����u�µ�v�]���]�‰���o�������[�}�‰�‰�}�•�]�š�]�}�v���������������•�����µ�����µ�o�o���š�]�v��
���[�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�v���P� �v� �Œ���o�����•�µ�Œ���o���•���Œ� ���o�]�•���š�]�}�v�•�����š���o�����P���•�š�]�}�v�����µ��
���}�v�•���]�o���u�µ�v�]���]�‰���o�U���•�[�]�o�����•�š���u�]�•�����v���‰�o���������‰���Œ���o�������}�o�o�����š�]�À�]�š� �X��
���o�o�������]�•�‰�}�•���������v�•�������������Œ�v�]���Œ�����[�µ�v���������u�]-page au sein de la 
publication.

Leou les textes rédigéspar �o�[�}�‰�‰�}�•�]�š�]�}�vdoivent parvenir
par tout moyen en mairie et dans le respect des délais
impartis et seront insérés dansla prochaine parutionou
cellequi suit.
Le maire, directeur de publication, �•�[�]�v�š���Œ���]�štoute
correctionsur les propos ainsi insérés,saufmiseencause
personnelle ���[�µ�v élu ou ���[�µ�v�� personne, propos
diffamatoiresou injures.Enpareil cas,le maire invite le
rédacteur à corriger ses propos pourse conformer aux
usages concernantle devoirde respect mutuel. A défaut,
le maire se réservela possibilitéde supprimer les propos
litigieux.
Cette dispositionne rend pas obligatoire �o�[�}�Œ�P���v�]�•���š�]�}�v
���[�µ�v��information généralesur �o�[�����š�]�À�]�š� de la collectivité
locale ; ellene �•�[���‰�‰�o�]�‹�µ��que lorsque celle-ci existe. Aussi,
dès lorsquela commune diffuseun bulletin ���[�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�v
générale,il doit être satisfait à cette obligation.

6 �t DESIGNATION���[�h�ECORRESPONDANT DEFENSE
La fonction de correspondant Défense a vocation à
développerle lien armée-nationet promouvoir�o�[���•�‰�Œ�]�šde
défense. Sonrôle est essentiel pour associer pleinement
tous les citoyensauxquestionsdedéfense.
Entant �‹�µ�[� �o�µlocal, il peut en effet mener des actionsde
proximité efficaces.
Au sein de chaque Conseil municipal, est désignéun
interlocuteur privilégié des administréset des autorités
civileset militairesdu départementet de la régionsur les
questionsdedéfense.
Les correspondants Défense remplissent une missionde
sensibilisation des concitoyensaux questionsde défense.
Ils sont les acteursde la diffusion de �o�[���•�‰�Œ�]�šde défense
dansles communes.

LE Conseil municipal APRESEN AVOIR DELIBERE, à
�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� �U
NOMME Madame Myriam GIRARD correspondante 
Défense.

QUESTIONS DIVERSES :
- ���}�µ�Œ�Œ�]���Œ���Œ�����µ���������v�}�š�Œ�������À�}�����š���‰�Œ� ���]�•���v�š���‹�µ�����o�[���(�(���]�Œ����
privée OLESSINA, qui allait être jugée sous peu, est 
annulée par le demandeur. Il a retiré sa plainte.
- �ô���(� �À�Œ�]���Œ���W���i�µ�P���u���v�š���������o�[���(�(���]�Œ�����‰�Œ�]�À� �������>�����Z�,�K�h�d��
contre le PLU.
- Construction faite sans permis de construire : la 
���}�u�u�µ�v�������š�š���‹�µ�����o�[�Z�����]�š���v�š�����}�v�����Œ�v� �X
- permis de construire non en règle : la commune attaque 
le concitoyen concerné.

La séance est clôturée à 22h00.
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La mise en place ���[�µ�vrèglement intérieurdu Conseil
municipal a été imposé parle gouvernement. Afinde
pouvoir répondre à cette obligation,le Conseil municipal a
partagécerèglementet voté à�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� lorsdu Conseil
municipaldu 18 novembre2021. Il sera adopté à chaque
renouvellementde Conseil municipaldansles 6 mois qui
suivent son installation.

Voici les titres des différents chapitreset articles
consultables dans leur intégralitésur le site internet à
�o�[�����Œ���•�•��suivante :
http://www.mairie-gometzlaville.fr >vie-municipale

CHAPITRE PREMIER -LESTRAVAUX PREPARATOIRES
ARTICLE 1 : PERIODICITE DES SEANCES
ARTICLE 2 : CONVOCATIONS
ARTICLE 3 : ORDREDUJOUR
ARTICLE 4 :ACCESAUX DOSSIERS
ARTICLE 5 : QUESTIONS ORALES
ARTICLE 6 : QUESTIONS ECRITES

CHAPITRE DEUXIEME
LATENUE DES SEANCESDUConseil municipal
ARTICLE 7 : PRESIDENCE
ARTICLE 8 : QUORUM
ARTICLE 9 : POUVOIRS - PROCURATIONS
ARTICLE10 : SECRETAIREDESEANCE
ARTICLE11 : ACCESETTENUEDUPUBLIC
ARTICLE12 : POLICEDEL'ASSEMBLEE

CHAPITRE TROISIEME
LESDEBATSETLEVOTE DES DELIBERATIONS
ARTICLE13 : DEROULEMENTDELASEANCE
ARTICLE14 : DEBATS ORDINAIRES
ARTICLE15 : SUSPENSIONDESEANCE
ARTICLE16 : AMENDEMENTS
ARTICLE17 : VOTES

CHAPITRE QUATRIEME
COMPTES-RENDUS DES DEBATSETDES DECISIONS
ARTICLE18 : PROCES VERBAUX
ARTICLE19 : COMPTES-RENDUS

CHAPITRE CINQUIEME -LESCOMMISSIONSDETRAVAIL
ARTICLE 20 : COMMISSIONS COMMUNALESET
COMMISSIONS LEGALES
ARTICLE21 : FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS

CHAPITRE SIXIEME - L'ORGANISATION POLITIOUEDU
CONSEIL
ARTICLE22 : LEBUREAU MUNICIPAL

CHAPITRE SEPTIEME
DISPOSITIONS DIVERSES
ARTICLE23 : MODIFICATIONDUREGLEMENT
ARTICLE24 : APPLICATIONDUREGLEMENT
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Règlement intérieur du CM

Naissances
�ƒ Evan SERGENT né le 14 mai 2020
�ƒ Elina BERNARD COLSON née le 4 août 2020
�ƒ Nathan STUDER né le 16 septembre 2020
�ƒ Mathias PÉTROD né le 26 septembre 2020
�ƒ Yacine CHAHMI né le 24 novembre 2020
�ƒ Gabriel CARDOSO DINIS né le 2 janvier 2021
�ƒ Enzo ABOUANANE MORETTI né le 18 février 

2021
�ƒ Tiago ABOUANANE MORETTI né le 18 février 

2021

Décès
�ƒ André GUILLOT décédé le 24 janvier 2021

ÉTAT CIVIL 
DE GOMETZ LA VILLE

Règlement adopté par délibération le 18 Novembre 2020 

Notre Fête du Village aura lieu cette année les 
samedi 3 et dimanche 4 juillet.

Afin de garantir la sécurité de toutes et tous en 
cette période de pandémie, votre municipalité et les 
associations participantes ont opté pour un Festival 
de Musique ! 

Ajoutez vite ces dates dans votre agenda pour ne 
pas rater cette fête qui nous rassemblera enfin !

BIENTÔT LA FÊTE DU VILLAGE !

le gometzien N�ƒ40 �t Printemps 2021

http://www.mairie-gometzlaville.fr/


27

Gometz notre 
village
Gometz la Ville, 117ème village de 
France  où il fait bon vivre !

Née à Alfortville, habitante de Gometz la Ville, et
pratiquant le cyclisme sur piste et sur route, Lou a
commencéle vélo en novembre 2018au club du CCIgny
Palaiseau91. Lorsde sapremièregrandecompétition, elle
remporte le maillot et le titre de championne���[�/�o��de
France.
Motivée, elle est sélectionnéeen2019pour participer à ses
premiers Championnatsde Franceau Vélodrome National
deSaint QuentinenYvelines.
En 2020, recrutée par un club exclusivement féminin,
�o�[���u�]�����o��Villeneuvela Garenne (AVG), Lou remporteau
général la Coupe���[�,�]�À���Œsur piste à Saint Quentinet la
Coupe Cofidis à Roubaixdansla catégorie « Juniores ».
Elle participe également aux coupesde France routeet
piste.
Repérée grâce à ses résultats, elle participe aux différents
stagesde�o�[� �‹�µ�]�‰��deFranceauVélodromedeBourges.
Elle devient ensuite Vice-Championne���[�]�o��de Francede
contrela montresurroute quelques moisplustard.
Endécembre dernier, Lou�•�[���v�À�}�o��pour la Colombie poursa
première compétition internationaleau vélodromede Cali
où plus jeune athlètedu plateau elle est confrontée aux
élites professionnellesducontinent américain.
���µ�i�}�µ�Œ���[�Z�µ�]�ULou, Sportivede Haut Niveau, est impatiente
de reprendre la compétition dans son nouveau club
professionneldu Team Allcycles Val���[���µ�Œ�}�‰��et continuede
�•�[���v�š�Œ���]�v���Œsur les routesde la valléede la Chevreuse ainsi
�‹�µ�[���µvélodrome National.

Danièle Claerhout.

Autrement et 
Ensemble
Portrait de Lou Dolez, 18 ans, 
Athlète de Haut Niveau
à Gometz la VilleLe Journal du Dimanche a publié récemment un

classement 2021 des500 villagesoù il fait bon vivresur
34.837 communesde France métropolitaine.183 critères
objectifs ont étéprisencompte pour ces votes : qualitéde
vie, sécurité, commerceset services, transports, santé,
éducation, solidarité, sportset loisirs .
Gometzla ville y est classée117èmede France parmi les
communesde moinsde 2.000habitants. Nousen sommes
heureuxet ���[���•�šune grande fierté pour notre commune.
Village du Parc naturel régionalde la Haute Valléede
Chevreuse, nous préservonsce cadrede vie rural attractif
et exceptionnel à quelques encabluresdeParis.

Les10villages préférés :

Leclassement des villages préférésde�o�[���•�•�}�v�v��:

Un grandmerci à celleset ceux qui y ont contribuéet qui,
depuisun an avec �o�[� �‹�µ�]�‰��« Gometz notre village», se
consacrent à fairede GometzLa Ville un village aussi
agréable àvivre!

Les 14 élus de la majorité municipale : Edwige Huot-
Marchand, Estelle Guyot,Magdi Taghian, Witold Gorski,
Cécile Mounolou, Nelson Segundo, Pierre-Yves Nizou,
Christian Lerebour, Emma Werfeli, Myriam Girard, Alexia
Beaufils, Bernard Lloret, Sonia Pialat, Eric Bussière.
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�Z���P�o���•�����[�µ�Œ�����v�]�•�u��
Ce que vous devez savoir

���/���E�����K�E�E���2�d�Z�����>���^���Z���'�>���^�����[�h�Z�����E�/�^�D�������s���E�d���������&���/�Z�����s�K�^���d�Z���s���h�y

�ƒQuel dossier pour mon
projet ?
Votre projet est soumis à permisde
construire (PC)si :
�ƒVous construisezun bâtiment de
plusde20m²
�ƒVous changezla destination d�[un
bâtiment et y réalisez des travaux
affectant les façades ou les
structures porteuses.

Toutefois, pour les travaux
d�[extension des constructions
existantes, le seuil des 20 m²
précités est relevé à40 m² (hors
secteurs sauvegardés) lorsque :
�ƒle terrain est situéenzone urbaine
�ƒl�[ensemble de la construction
(existant + extension)ne dépasse
pas170m²

�ƒQuelques exemples
�ƒVous construisez une maison
d�[habitation -> permisde construire
(cerfa13406*03)

�ƒVous installez une véranda ou
ajoutez un garage à votre
constructionou souhaitez édifier
un abri de jardin
1/ Superficie supérieure à20m²
-> permis de construire (cerfa
13406*03)
2/ Superficie inférieure à20 m² ->
déclaration préalable (cerfa
13404*03ou13703*03)

�ƒVous modifiez l�[aspect extérieur
devotre maison
1/ Pose d�[une fenêtre de toit ou
d�[une lucarne -> déclaration
préalable (cerfa13703*03)
2/ Ravalement de façade ->
déclaration préalable (cerfa
13703*03)
3/ Création d�[une ouverturedansun
mur -> déclaration préalable (cerfa
13703*03)
4/ Pose de panneaux solairesou
photovoltaïqueset de climatiseurs -
> déclaration préalable (cerfa
13703*03)
5/ Transformation d�[un garage en
chambre d�[habitation -> déclaration
préalable (cerfa13703*03)

�ƒVous voulez construireun mur ou
uneclôture
1/ Mur de soutènement ->pas de
formalité
2/ Clôtures -> déclaration préalable
(cerfa13703*03)

�ƒVous voulez effectuer une
démolition
1/ Dans le cadre d�[un projet de
construction -> votre permisde
construire ou votre déclaration
préalable peut valoir permisde
démolir.
2/ En dehors de tout projet de
construction -> permisde démolir
pour toutes les communes ayant
instituéuncontrôle des démolitions

(cerfa13405*03)

�ƒVous voulez installerunepiscine
- Piscine gonflable
1/ Moins de 10 m² -> pas de
formalité
2/ Plusde 10 m² et pour une durée
de moins de 3 mois -> pas de
formalité
3/ Plusde 10 m² et pour une durée
de plus de 3 mois -> déclaration
préalable (cerfa13703*03)

- Piscine fixe (plusde10m² et
moinsde100m²)
1/ Elle n�[a pas de couverture ->
déclaration préalable (cerfa
13703*03)
2/ Elle dispose d�[une couverturede
protection solaireou de sécurité ->
déclaration préalable (cerfa
13703*03)
3/ Elle dispose d�[une couverture
modulable, d�[unehauteurdeplusde
1,80 m au dessusdu niveaude l�[eau
-> permis de construire (cerfa
13406*03).

Les travaux ne pourront être
entrepris qu'après accord écritde la
Mairie.

Sivousne déclarez pas vos travaux
assujettis aux règles d�[urbanismede
la commune, vous êtes passiblede
poursuites et de destruction des
travaux effectués.
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�ƒ �������‹�µ�}�]���•�[���P�]�š-il ?
Ma PrimeRénov�[ permet de financer les travaux
���[�]�•�}�o���š�]�}�v�Ude chauffage,de ventilation ou ���[���µ���]�š
énergétique ���[�µ�v��maison individuelle ou ���[�µ�v
appartementen habitat collectif. Les travaux doivent
avoir été réalisés par des entreprises labellisées RGE
(reconnues garantes pour�o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š�•.
Le montant de la prime varie en fonction des
matériauxet des équipements éligibles dansla limite
���[�µ�vplafond de 20 000�¦ pour des travaux surun
logementet pendantunedurée maximalede5 ans.

�ƒ Qui peut en bénéficier ?
Lancéele 1er janvier 2020,Ma PrimeRénov�[remplace
le crédit ���[�]�u�‰�€�špour la transition énergétique (CITE)
et les aidesde �o�[���P���v����Nationale pour �o�[�,�����]�š���š
(ANAH).
Prèsde 190 000demandes���[���]����ont été déposées
en 2020. Depuisle 1er octobre 2020,Ma PrimeRénov�[
est accessible à�o�[���v�•���u���o��des propriétaires quels
que soient leurs revenus,�‹�µ�[�]�o�•occupent leur
logement ou �‹�µ�[�]�o�•le mettent en location. Ainsi les
travaux ayant fait�o�[�}���i���š ���[�µ�vdevis à compterdu 1er

octobre2020seront éligibles aux nouvelles modalités
de�o�[���]����.
Afin de savoir pour quelles aideset à quel montant
vous êtes éligible, vous pouvez utiliserle simulateur
public à �o�[�����Œ���•�•�� suivante :
https://www.faire.gouv.fr/aides-de-
financement/simulaides

Avant le lancement des travaux
1. Vous devez déposer votre demandede prime en

vous créant un compte sur le site
www.maprimerenov.gouv.fr. Il vous sera
demandéde fournir quelques pièces justificatives
(devis des professionnels RGE mobilisés,
documents���[�]�����v�š�]�š� �Uinformations fiscales�Y)

2. Dèsla finalisationdevotre demandedeprime,un
instructeur procède à �o�[���Æ���u���vde votre
demande. Si votre dossier est éligible, vous
recevez une notification vous confirmant
�o�[���š�š�Œ�]���µ�š�]�}�vdevotre prime.

Vous pouvez commencer votre travauxau momentde
�o�[� �š���‰��1 ou2.

A la fin des travaux
3. Vous demandezunefactureau professionnel RGE

qui a réalisé les travaux.
4. Vous demandezle versement de votre prime.

Pource faire, connectez-vous à votre compte sur
www.maprimerenov.gouv.fr. Transmettez votre
facture et votre RIB pourque votre prime vous
soit verséeparvirement.

Alexia Beaufils.
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�D�����W�Œ�]�u���Z� �v�}�À�[
Mieux chez moi, mieux pour ma planète !

AMÉLIOREZ LA PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE DE VOTRE MAISON

le gometzien N�ƒ40 �t Printemps 2021

Ma �W�Œ�]�u���Z� �v�}�À�[permet de financer les dépenses engagées pour les travaux d'améliorationde la performance
énergétiquede votre logement.

https://www.faire.gouv.fr/aides-de-financement/simulaides
http://www.maprimerenov.gouv.fr/
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Afin d�[assurer la tranquillité des gometzienneset gometziens, plusieurs arrêtéset interdictions
nationales sontenvigueur sur la commune. Nous comptons sur vous pour les respecter.

�ƒ Interdiction de brûler à l�[air libre desdéchets verts/substances combustibles
Il est formellement interditde faire brûler des déchets vertsou autres substances combustiblesque ce
soit dansles jardins, airesdedétenteou espaces publics.
Les barbecuesdans les espaces publics sont interdits sur l�[ensemblede la commune sauf dérogation
exceptionnellepar la Maire.
L�[amende encourueencasdenon respectdecette interdiction estde3ème classe, soit68�¦ et majorée à
180�¦ encasderetardderèglement.

�ƒ Interdiction de faire du bruit le soir en semaine,le dimancheou lesjours fériés
Les travaux bruyants liés à des chantiers, travauxde bricolageou de jardinage effectués à l�[aide d�[outils
ou d�[appareils à moteur susceptiblesde causerune gêne pour le voisinageen raison de leur durée,
répétition ou intensité tels que tondeuses à gazon, motoculteurs, tronçonneuses, taille-haies�Y, à
l�[exceptionde ceux liés à l�[activité agricole, sont interdits les dimancheset jours fériés,de 20h00 à 7h00
les jours ouvrables. Ilsnepeuvent donc être effectuésque dulundiau vendredi inclusde7h00à 20h00et
le samedide8h00à 19h00.
L�[amende encourueen casde non respectde cette interdiction estde 1ère classe, soit11�¦ et majorée à
33�¦ encasderetardderèglement.

�ƒ Obligationde ramasserlesdéjections caninesde son animal
Tout propriétaire ou possesseurde chien est tenude procéder immédiatement,par tout moyen
approprié,au ramassage des déjections canines sur tout le domaine public communal, notammentdans
les espaces publics voués à des activités sportives comme le terrainde foot, très régulièrement « miné »
de déjections canines alorsqu�[il est très utilisé par les enfantsde la communedansle cadre scolaireet
périscolaire ainsique parles adoset adultesdansle cadredel�[activité football.
L�[amende encourueen casde non respectde cette interdiction estde 2ème classe, soit35�¦ et majorée à
75�¦ encasderetardderèglement..

Estelle Guyot.

Les interdictions
Pour le bien-être de tous, merci de les respecter

�^�/�>���E�����U�����[���^�d�����/�D���E���,�����J
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Gometz la Ville comprend 873 prises fibre et elles sont toutes 
passées en jalon 1.

�ƒSur les zonesen jalon 1 (en vert)
Ledéploiement a été assuré. Les complétudesde déploiement
(copropriétés, câblages aériens, souterrainsou réparations des
fourreaux, SRO défectueuses...) sont en cours pour permettre
une couverture à plusde 97% des zones. Parla suite, comme
pour tout le projet, Essonne Numérique devra traiterle
déploiement des derniers 3% maximumde logements non
éligiblesaucaspar cas.

Simalgré votre localisationen jalon 1, vous n�[êtes pas éligible,
remplissez ce formulaire que vous trouverez surle site
http://essonnenumerique.com/faq-2/ >Éligibilité.

�ƒVous vous posez des questions sur�o�[installation fibre ?
Vous trouverez les questions fréquentes sur cettepage :
http://essonnenumerique.com/faq/

31

Estelle Guyot.

Le déploiement de la fibre
97% de la commune est éligible !

LA FIBRE OPTIQUE À GOMETZ LA VILLE

Zone déjà éligible*

Carte du déploiement de la fibre 
sur Gometz la Ville 

au 15 mai 2021

source : essonnenumerique.com

E.Leclerc

Ville

* hors complétudes en cours
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�ƒ Leconstat
Dansla plupart des communes ruralesde la CCPL, les
transports en commun sont une vraie difficulté. Pas
assezde buspour répondreaux besoins des habitants,
maispasassezdepassagers non plus dans les bus pour
être soutenable financièrement...
Résultat, quece soit pour les déplacements quotidiens
du travail, les coursesou les activitésde loisirs, la
voiture solo règne encore sans partage dans nos
contrées.Cequi n'est pas sans conséquence àla fois
sur la circulation aux heuresde pointe et sur la
productiondeCO2 néfaste pourla planète.

�ƒ Lasolution : le TàD
Le TàD estune formule innovante qui propose une
sorte de sur-mesure collectif. Quatre véhicules légers
100% électriques pour 6 passagerschacun sont
affectés àceservice.
Commele taxi, on doit réserverce service pourque le
véhiculesedéplace :il n'y a pas derotation fixe. Mais
comme le bus, plusieurs personnes sont prisesen
charge pour mutualiser les coûts : des arrêts sont
prédéterminés, afinque la plateforme de réservation
puisse combiner les demandeset les trajets.

�ƒ Commentçafonctionne ?
Leservice fonctionnera toute l�[annéedu 20 août au 20
juillet, du lundiauvendredi selonle schéma suivant :
�ƒ Heuresde pointe de 7h00 à 9h30 et de 16h30 à

19h45 = Rabattement surla gare autoroutière à
Briis-sous-Forges.

�ƒ Heures creuses de 9h30 à 16h30 = Les
déplacements s�[effectuent sur l�[ensemble du
territoire de la CCPL entre les215 points d'arrêts
matérialisés.

Gometzla Ville a été ajoutéele 02 mai 2021 avec ses
12 points d�[arrêts : LaVigne à Perron, Rond point des
écoles, Routede Janvry, Mairie, Lavoir, Beaudreville
(appelé arrêt « La Feuillarde »), Taillis Bourdrie,
Mauregard, La Vacheresse,La Folie Rigault, Côtede
la Gruerie, Vaugondran.

�ƒ Comment réserver votre trajet ?
Vous pouvez réserver votre trajet jusqu'àla dernière
minute :
�ƒ Vial'application TàdÎle-de-France Mobilités

(disponible sur Apple storeet Google play),
7j/ 7 et 24h/24.

�ƒ Viale site Internet 7j/7 et 24h/24 :
tad.idfmobilites.fr/pays-de-limours.

�ƒ Par téléphoneau 09 70 80 96 63 de 9h à 18h du
lundiau vendredi (hors jours fériés).

-> 30 minutes avant votre départ, vous recevrez une
alerte sur votre téléphone pour vous rappeler votre
priseen charge (point d'arrêt, heure, véhicule...). Vous
pourrez visualiser votre véhiculeentemps réel.
-> Présentez-vous à votre arrêt, 5 minutes avant.Le
véhicule arriveet le conducteur valide votre présence.
Validez votre titrede transport habituelet installez-
vous confortablementdansvotre véhicule.

�ƒ Combiençacoûte ?
Un simple tickett+, pass Navigoou carte Imagine R.
Vous pouvez également acheter votre ticket parSMS
en envoyant SAVACau 93100, dans les bureauxde
tabacdela CCPLet auprèsdu conducteurau prixde2�¦.

Estelle Guyot.

Nouveau service de transport
Sur Gometz la Ville vers et depuis les autres villes de la CCPL

SERVICE OPÉRATIONNEL DEPUIS LE 02 MAI SUR NOTRE VILLAGE
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Depuisle 1er janvier 2017, la Parc National Régional
de la vallée de Chevreuse meten �ˆ�µ�À�Œ��sa charte
Zéro Phytodansles espaces communaux.
La candidature de notre commune à cette charte
locale a été validéeau Comité Syndicaldu PNR !
En signant cette chartela commune �•�[���v�P���P��à
maintenir �o�[���v�š�Œ���š�]���vde tous ses espaces publics sans
produit phytosanitaireet antimousse. Maisça, ce
n'est pasnouveau !Enparallèle, nous engageons les
démarches pour obtenirle label national Terre Saine.

33

Commune sans pesticides
En route vers le label national Terre Saine !

LA CHARTE DU PNR

le gometzien N�ƒ40 �t Printemps 2021

LaFrance�•�[���•�šengagée àla réductionde �o�[�µ�š�]�o�]�•���š�]�}�vdes pesticideset la protection contre leurs impacts nocifs
sur�o�[�Z�}�u�u��et �o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š.
Danscecontexte, plusieurs régions ont misen place des chartes régionales afin���[�������}�u�‰���P�v���Œles collectivités
volontaires versle zéro pesticideet labelliser celles ayantunniveau���[���Æ�����o�o���v����.

�ƒ Lacharte Zéro Phytodu PNR

Lelabel Terre Saine récompense les communes ayant
un niveau ���[���Æ�����o�o���v����dans la lutte contre les
pesticides.En2021, nous sollicitons�o�[�}���š���v�š�]�}�vde ce
label national afinde concrétiser notre engagement
delongue date pour�o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�šet la biodiversité
denotre région.

Leverdict tombera courant mai !

Alexia Beaufils.

�ƒ Lelabelnational Terre Saine
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Les déchets organiques (biodéchets) représentent44%denos poubelles���[�}�Œ���µ�Œ���•ménagères.
Il est donc importantde détourner ces déchets afin���[���o�o� �P���Œle poidset donc le coût de nos poubelles, maisen
prioritédefaire un retourau sol des matières organiques.

�ƒ Quepeut-on composter ? Quels déchetsne pascomposter ?

�ƒ Comment composter ?

Bien faire son compost
Tout savoir sur le compost et éviter les erreurs

TRÈS BIENTÔT SURLACOMMUNE :UNESPACEDECOMPOSTAGE PUBLIC !

�ƒ Comment reconnaître un compost
mûr ?

Il y a 3 caractéristiquesqui netrompentpas:
- La couleur :un compost mûr a une couleur brune
ou noire selon les matières organiques utilisées pour
sa fabrication. Un compost brun clairou verdâtre
devra être laissé encore quelques temps tranquille
avantdel'utiliser.
- L'odeur : un compost mûr doit sentir l'humus
forestier.Sivous reconnaissezuneodeurdechou,de
pommede terre ou d'oignon, attendez encore avant
dele récolter.
- L'apparence :sivous reconnaissez encore des bouts
de feuillesou qu'il reste des morceaux d'épluchures
dans votre compost, c'estque tout n'a pas été
dégradé. S'il vous sembleque votre compost stagne
dansson état, sans arriver à maturité, n'hésitez pas
à le remélanger afinderelancerle processus !

Estelle Guyot.

- Déposer vos déchets régulièrementen alternant des
couchesde matières vertes, puis brunes, puis verteset
ainsidesuite.

- Aérerune fois par semainela couchesuperficielle avec
une fourcheou à chaqueapport avecune griffe à main
sans oublier les bords.
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Un arrêté a été déposéle 23 avril 2021, qualifiant le niveaude risqueen matière d'influenza aviaire hautement
pathogène (IAHP). Compte tenude l'évolution favorablede la situation sanitaire observée dansla faune sauvage
française,le niveauderisque influenza aviaire, pourle départementde l'Essonne, est ramenéau niveau "modéré"
depuisle 24/04/2021.

�ƒ Les mesuresde protection sont allégées
Le passagedu risque « élevé »au risque « modéré » allège les mesuresde protection renforcéesqui
étaientencours depuis le17novembre2020.
Ainsi, pour l�[Essonne, l�[obligationdeclaustration des volailles des élevages commerciauxet de toutes les
basses-cours pour éviter tout contact avec les oiseaux sauvages susceptibles d�[être infectés est levée.De
plus, les rassemblements d�[oiseaux (sauf pour les oiseaux originaires des zones écologiques à risque
particulier)et les lâchersdepigeons voyageurs sont à nouveau autorisésenEssonne.

�ƒ Maisdesobligations demeurent
Les mesures suivantes doivent continuer à être misesen �ˆ�µ�À�Œ��par les détenteurs professionnelset non
professionnels d�[oiseaux :
�ƒ Dans le cadre des mesuresde prévention,de surveillanceet de lutte contre les maladies, il est

nécessairede connaître chaque détenteurde volailles.Les détenteurs non-commerciauxde volailles
(basse-cour)et autres oiseaux captifs élevésen extérieur doivent transmettrele recensementde
leurs animauxpar voie dématérialisée viale site mesdemarches.gouv.fr ou en mairie (formulaire
disponible sur le même site rubrique Particulier/Déclarerla détentiondevolailles).

�ƒ Toute mortalité d�[oiseaux sauvages (dès le premier animal pour les cygnes, canards, oieset poules
d�[eau et dès trois animauxen moins d�[une semainedans unrayon de 500 mètres pour les autres
oiseaux) doit être signalée sans délai à l�[Office Françaisdela Biodiversité :sd91@ofb.gouv.fr.

Afin de connaître les évolutionsde la situation sanitaire,au regard de l'influenza aviaire hautement
pathogène, consultez le site de la plateforme d'épidémiosurveillance en santé animale
https://www.plateforme-esa.fr/page/bulletin-hebdomadaire-deveillesanitaireinternationale qui dresse
régulièrementun bilan de la situation, soit chaque semainedansle cadredu bulletin hebdomadairede
veille sanitaire, soitenfonctiondel'actualitépar des notes spécifiques.

Estelle Guyot.

Propriétaire de poules ?
Attention, virus hautement pathogène en Essonne

VOUS AVEZ DES OBLIGATIONS EN CES TEMPS DE PANDÉMIE AVIAIRE
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Compte-tenude �o�[���µ�P�u���v�š���š�]�}�vdu nombre de communes essonniennes présentant des signalements
positifs, il est urgentde limiter la propagationdu moustique tigreet ���[���u�‰�!���Z���Œdurablement son
installation.Au coursde la saisonde surveillance2020: les pièges pondoirs installés sur les communes
de Quincy-sous-Sénart, Limours, Marcoussis, Verrières-le-Buisson, Vigneux-sur-Seineet Yerresse sont
révélés être positifsauxoeufsdemoustique tigreau moinsunefois lors des relevés mensuels.

�ƒ Unvrai risque pour nous
Ce moustique peut transmettre des maladies virales, appelées aussi arboviroses, telles que le
chikungunya, la dengueou encore le Zika.

�ƒ Les bons gestes à adopter
La meilleure façon de lutter contre le moustique tigre est de supprimer les lieux de ponte, appelés aussi 
�P�`�š���•���o���Œ�À���]�Œ���•�U���‰�}�µ�Œ�����u�‰�!���Z���Œ���‹�µ�[�]�o���v�����•�[�]�u�‰�o���v�š�������µ�Œ�����o���u���v�š�������v�•���o���•���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���•�X���W�}�µ�Œ�������o���U���‹�µ���o�‹�µ���•��
bons gestes doivent être adoptés : 

�ƒ Faites un signalement
Si vous identifiez un moustique tigre, rendez-vous sur le site www.signalement-moustique.anses.frafin 
�������(���]�Œ�����µ�v���•�]�P�v���o���u���v�š�����š���‹�µ���������•���u���•�µ�Œ���•���•�}�]���v�š���‰�Œ�]�•���•���Œ���‰�]�����u���v�š���•�µ�Œ���o�������}�u�u�µ�v�����‰���Œ���o�[���Z�^�X

Estelle Guyot.
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Le moustique tigre
Identifié dans des communes avoisinantes, soyons vigilants

LE MOUSTIQUE TIGRE : RECONNAISSABLE PAR SES RAYURES NOIRES ET BLANCHES
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�ƒ Que faireen casde présencede nids dechenilles ?
Ne cherchezpasà détruire vous-même,ni à jouer avec les branches porteusesde nids ! Les risquesde
brûlures graves sont importants.
- Pour les espaces publiques, faitesun signalement sur l�[application Gometz la Villequi se chargera
d�[intervenir.
- Pour les espaces privés, les propriétaires devront prendreen charge le traitement des arbresde leur
terrain. Nous vous conseillons d�[appelerun professionnel.Il est dangereuxde manipulerun nid même
vide.
Estelle Guyot.
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�ƒ Commentlesreconnaitre ?
Cesont des petites chenilles colorées���[���v�À�]�Œ�}�v4 centimètres qui, avec leurs
milliers de poils, pourraient paraître douces. C'est tout le contraire ! Les
chenilles processionnaires issues des larves des papillonsde nuit sont très
urticanteset peuventserévéler très dangereuses.

�ƒ Attention Danger !
Ces chenilles possèdent sur la face dorsaleun «appareil urticant» composéde
plus de 600.000 «micropoils»qui sont projetésen �o�[���]�Œlorsque la chenillese
sent menacée. Le caractère fortement urticant estdû aufait quele poil en se
cassantdansl'organisme y libèreune protéine urticantequi peut provoquer
d'importantes réactions allergiques (mains, cou, visage) mais aussi des
troubles oculairesou respiratoires.
Le danger est aussi important pour les animauxde compagniequi peut
provoquerunenécrosedela languesi les poils urticants sont léchés.
Il faut savoirquemêmesi la chenille est tuée, ses poils restent urticants.

�ƒ Mai-Juin : soyons vigilants !
Les Chenilles urticantesde processionnairesdu chêneseregroupentdansdes
nids �‹�µ�[���o�o���•tissent avec des filsde soie au printemps (dans les pins, la
nidification se fait plutôt en hiver). Ces cocons, ainsique les chenilleset les
peaux�‹�µ�[���o�o���•laissent�o�}�Œ�•�‹�µ�[���o�o���•muent sont urticants.
L'éclosion a lieu cinq à six semaines après la ponte.

Chenilles processionnaires
Un fléau à éradiquer dans notre région

CHENILLES EN PROCESSION : NE LES TOUCHEZ SURTOUT PAS !

le gometzien N�ƒ40 �t Printemps 2021

PIÈGE À CHENILLES

NID DE CHENILLES



�ƒ Divers travaux�t 1er trimestre 2021
Divers travaux ont été réalisés depuisle débutde�o�[���v�v� ��dans�o�[� ���}�o��de�o�[�/�v�P� �v�]���µ�ŒJean Bertin :
- Remiseenétat dupotager pourle printemps
- Installation���[�µ�v��sonnette interphone à�o�[���v�š�Œ� ��
- Installation des nichoirs montéspar les enfants lorsdela journéedela BiodiversitéenSeptembre
- Réparation des problèmesdecanalisationset divers travauxdeplomberie
- Remplacement des anti pince doigts
- Remiseenétat dugrillage entrela courmaternelleet élémentaire
- Etanchéité des portes des classes donnant surle terrain ���[� �À�}�o�µ�š�]�}�v
- Peintureau soldansla courélémentaire
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Travaux réalisés
�d�Z���s���h�y�����y�d���Z�/���h�Z�^�����d���/�E�d���Z�/���h�Z�^�������>�[�����K�>��

Dans le groupe scolaire Ingénieur Jean Bertin 

Potager

Sécurisation du nichoir

Parcours vélo dans la cour élémentaire Bernard Lloret.
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Travaux réalisés
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�>�[���Y�h�/�W�����d�����,�E�/�Y�h�������^�d�����h���d�Z���s���/�>���J

Dans le village
�ƒ DomainedeMontvoisin - janvier/mars2021
Le SIAHVY (Syndicat Intercommunal pour l�[Aménagement Hydrauliquede la Valléede l�[Yvette) a effectué des
travaux de réhabilitation du réseaude collecte des eaux usées situé Domainede Montvoisin : gainage des
canalisations, changement des parties usagées. Les travauxsesont achevésmi-mars.

Pendant les travaux Remise en état

�ƒ LaVigne à Perron�t Mars2021
Remplacement���[�µ�v��bouche���[�]�v�����v���]��défectueuse.

�ƒ Mairie �t Février2021
Les employés municipaux ont sécuriséle passage
piéton devant la mairie. Ce passage est amené à
disparaîtreau profit du passage piéton balisé plusloin
au niveaudu feu

���}�µ���Z�������[�]�v�����v���]��
Bernard Lloret.Passage piéton mairie
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Les travauxducontrat rural avancent bien !

�ƒ Aménagementdu sous-soldu restaurant scolaire
L�[aménagementdu sous-soldu restaurant scolaireensalle polyvalente a démarré :
- Sallede110m2 utiles
- Créationdeplusde55m2 derangementdematériel.
- Accès handicapé.
- Sanitaires / vestiaires.
Ledrainagede la salle a été réaliséet unecouchede 15cm de graviers a été miseen place avantla posede la
dalle béton.Findes travaux estimée :mi-juillet 2021.

�ƒ Création d�[une issuede secours surle côtéde l�[Eglise
Les travauxdel�[église ont démarré :
- Création d�[uneissuedesecours surle côté
- Installationdetoilettes publiques
Findes travaux estimée : juillet2021.

�ƒ Agrandissementde la cuisinedu foyer rural
L�[agrandissementdela cuisinedu foyer ruralet son aménagement avec
du matériel professionnel estenpassededémarrer.
Période prévisionnelle des travaux :demai à juillet2021.

Bernard Lloret.

Travaux en cours
Contrat rural

�d�Œ���À���µ�Æ���������o�[���P�o�]�•��

BÂTIMENTS COMMUNAUX

Chantier extérieur Chantier intérieur

Foyer rural
Le gometzien N�ƒ40 �t Printemps 2021



Moderniser avec des lanternes à LEDbi-puissance
l'éclairage publicde 6 quartiers de notre ville (La
Vigne à Perron, alléede la Pépinière, alléede la
Boulaye, alléedu Verger, alléedu Lavoir, Saint
Germain) soit87 luminaires, correspondant àla 4ème

et dernière tranchedu programme pluriannuelde
passage en LED de la commune. Le but est
d'améliorer l'efficacité de l'éclairage pour les
riverains tout en diminuant de 70% la
consommation d'électricité.Ce système offre la
possibilitéde réduirela puissance voulueauxheures
souhaitées.Lacommune a voté pour l'extinctionde
la lumière entre 1het 6h du matin afin ���[� �À�]�š���Œla
pollution lumineuseet de respecterla vie nocturne
dela faune.

L'installationde fenêtres double vitrage contribue à
la réduction���[� �u�]�•�•�]�}�vde gazà effet de serre tout
en abaissantla déperdition de chaleur et ainsi la
consommation d'énergie.On peut espérer20% de
réduction de consommation ���[� �v���Œ�P�]��pour le
chauffage.
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Travaux à venir
Centre Village

RÉFECTION DES OUVRANTS DE LA MAIRIE
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�ƒ Réfectiondu réseaudeseauxusées
Les travauxde réfection du réseau des eaux usées vont
continuer prochainementau niveaude la route deJanvryet de
la rue de �o�[�]�v�P� �v�]���µ�ŒJean Bertin ainsique sur la Véloscénie
�i�µ�•�‹�µ�[��la zone des 3 quartiers. Nous vous tiendronsaucourant
du planning du SIAHVY(Syndicat Intercommunal pour
�o�[���u� �v���P���u���v�šHydrauliquede la Valléede �o�[�z�À���š�š���•.

�ƒ Passageen LEDde 6 quartiers �ƒ Réfectiondesouvrantsde �o�[�Z�€�š���ode ville
Suite à�o�[���š�š�Œ�]���µ�š�]�}�vdes subventions pour nos 2 projets participatifs, les travaux vont pouvoir démarrer

Rue de l�[Ingénieur Jean Bertin

Fenêtres de la mairie

Domaine de Montvoisin

Bernard Lloret.
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SÉCURISATION DE LA CIRCULATION DES ÉCOLIERS

Ceprintemps,le fleurissementdenotre village sera éco-responsable.
Plusieurs actions seront misesen place pour gérer efficacementla ressourceen eau et proposer un
fleurissementaugoût du jour :
- Pose���[�µ�v��cuvederécupération���[�����µ�Ædepluie sur les bâtiments communaux : église, services techniques
- Utilisationde�o�[�����µdeces cuves pour�o�[���Œ�Œ�}�•���P��municipal
- Plantation���[���•�‰�������•peu consommatriceseneau
- Paillage des massifs avec les copeaux confectionnés avec les sapinsdeNoël
- Installation���[�µ�vsystèmedegoutte à goutte économeeneau.

Travaux à venir
Centre Village
�ƒ Chemindesécoliers
Lademandede subvention pourle chemin sécurisé des écoliersdu centre bourg esten attente de réponse.En
attendant, un chemin des écoliers « à�o�[���•�•���]» est en cours���[���Æ�‰� �Œ�]�u���v�š���š�]�}�vdansle village afinde tester le
dispositif imaginéet recueillir les remarques des usagers.

�ƒ Fleurissementdu villageet gestionde l�[eau
 

ZONE 6 

ZONE 7 

ZONE 9 

ZONE 5 

ZONE 4 

ZONE 8 

ZONE 3 

ZONE 2 

ZONE 1 
ZONE B 

ZONE A 
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�ƒ Léa Dedeban�t 23ans

Léa�•�[�}�����µ�‰��des plus petits,et elle aimeça!
Elle accompagne les maternellesdans le respect au
quotidien du protocole sanitaireet leur propose des
activités sportiveset manuelles.

Déjà animatriceen école et au centre de loisirs de
Soucy�o�[���v�v� ��dernière, le service civiqueau sein de
�o�[� ���}�o��de �o�[�/�v�P� �v�]���µ�ŒJean Bertin a permis à Léa
���[���‰�‰�Œ���v���Œ��de nouvelles méthodeset ���[���‰�‰�Œ� �Z���v�����Œ
une nouvelle organisationau contact de �o�[� �‹�µ�]�‰��en
place, toutenétant rémunérée.

Et après ? Léa envisagede réaliser une formation
qualifiante (CAP Petite Enfanceou Brevet Professionnel
de la Jeunesse,de l'Éducation Populaireet du Sport
BPJEPS) afinde faire de �o�[���v�]�u���š�]�}�vauprès des jeunes
enfants son métier,unevocationensomme !

�ƒAxel Panetti�t 25ans

Axel,���[���•�šmonsieur sport à�o�[� ���}�o��.
Il fait découvrir aux enfantsde nouveaux sportset les
aide à développerla mentalitéet les valeursdu sport.Il
les accompagne plus particulièrementdansla maîtrise
et la compréhensionde leurs émotionset la gestionde
leur stress devant leurs camarades.

Leservice civique a permis à Axelde pouvoir suivresa
formation ���[�Z�Ç�‰�v�}�o�}�P�µ��enétant rémunéré grâce à son
travail au seinde�o�[� ���}�o��de �o�[�/�v�P� �v�]���µ�ŒJean Bertin.

Etaprès ? Axel espère pouvoir resterau seinde�o�[� �‹�µ�]�‰��
���[���v�]�u���š�]�}�vde �o�[� ���}�o��Ingénieur Jean Bertin touten
démarrant progressivement son activité���[�Z�Ç�‰�v�}�o�}�P�µ��
indépendant.

Alexia Beaufils.

Que deviennent-ils ?
Services civiques

LE SERVICE CIVIQUE : UN TREMPLIN POUR LES 16-25 ANS
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Dansle dernier Gometzien, nous vous parlions des services civiques employéssur la commune. Faisons plus
ample connaissance avec Léaet Axel, tous deuxau contact quotidien des enfantsde �o�[� ���}�o��Ingénieur Jean
Bertin, pourqui le partage estle maître motdeleur expérienceauseinde�o�[� �‹�µ�]�‰��périscolaire.
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Grâce à votre mobilisation pour soutenir les enfants
lors de leur course dans�o�[���v�����]�v�š��du groupe scolaire
Ingénieur Jean Bertin, votre participation sur notre
cagnotteen ligne, par téléphone,par courrier, dansle
magasin E. Leclercou sur notre stand devantla
boulangerie Le Moulin de Gometz le samedi 5
décembre,3.606�¦ ont été récoltés pour�o�[���•�•�}���]���š�]�}�v
AFM Téléthon cette édition2020!

Merci à toutes et à tous pour votre mobilisationet
votre générosité !

�ƒ Les recettesdesannéesprécédentes
Pour rappel,
en2019, nous avions récolté 3.558�¦,
4.139�¦ en2018,
2.664�¦ en2017
3.888�¦ en2016.

�ƒ Vous pouvez toujours faireun don
Sur telethon.fr
Choisissez votre modede paiement : carte bancaire,
chèqueou Paypal.Le site telethon.fr est accessible
depuis votre ordinateur, tabletteet mobile toute
�o�[���v�v� ��.

�ƒ66%de réduction���[�]�u�‰�€�š�•sur vos dons
Vous avezla possibilité de bénéficier de 66% de
réduction sur votre donsi vous êtes redevablede
�o�[�]�u�‰�€�šsur le revenuou sur la fortune. Vous recevrez
un reçu fiscal, vous permettant d'attesterdevotre don
auprèsdel'administration fiscale.

�ƒ Pourquoi donner ?
�>�[���&�DTéléthon a trois missions :
- Guérir (rechercheet développementde thérapies

innovantes),
- Aider les malades (soins, accompagnement,

citoyenneté),
- Communiquer les savoirs auprès des familles,

professionnelset dugrand public.

Lastratégiequi guide�o�[���&�D-Téléthon vers son objectif
principal�t la guérison des malades�t �•�[���‰�‰�µ�]��sur :
- �>�[�]�v�v�}�À���š�]�}�v. �>�[���&�D-Téléthon a fait le choix

���[�]�v�À���•�š�]�Œmassivement dansle développementde
thérapies innovantes commela thérapie génique,la
pharmaco-génétiqueou la thérapie cellulaire.Un
choix qui a porté ses fruits avec les premières
victoires remportées pour des déficits immunitaires,
des maladies raresdu sang,du cerveau,de la vision
ou des muscles.

- �>�[�]�v�š� �Œ�!�šgénéral. Dès les premiers Téléthon,
�o�[���&�D-Téléthon, grâceaux dons pourla recherche
médicale, a fait le choix de développer des
laboratoires et des outils ���[�]�v�š� �Œ�!�šgénéral qui
permettent de progresserdans la connaissanceet
la miseau point de traitements pour les maladies
rares. Ces innovations thérapeutiques bénéficient
aux maladies fréquentes.���[���•�šla médecine toute
entièrequi bénéficiedeces avancées.

- �>�[���(�(�]�������]�š� pour les malades. Parce que son
objectif est la guérison de maladies évolutives,
�o�[���&�D-Téléthon met touten �ˆ�µ�À�Œ��pour mettre les
traitements à la disposition des maladesle plus
rapidement possible.

Estelle Guyot.

Merci pour vos dons
3.606�¦ ont été récoltés sur la commune pour cette édition 2020 

�>�[���&�D���d���>���d�,�K�E���s�K�h�^���Z���D���Z���/����
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Etelle a bien�o�[�]�v�š���v�š�]�}�vdele fêter avec vous, habitants
de Gometzla Ville, en partageant ses projets pourla
valorisationet la sauvegardedu patrimoine de notre
village. Dès maintenant, vous êtes invité(e)s àla
prochaine Fête, samedi 5 juin2021.

�ƒ Retour sur nos réalisations
�ƒ Le26septembre dernier,un répit dela pandémie
nous a permis ���[�}�Œ�P���v�]�•���Œune 1ère Fêtede la
Biodiversitéet du climat. Un marchéde producteurs a
permis de découvrir les ressources localesde notre
région. Des ateliers ont montré des petits gestes
simples pour éviterde gaspiller, fabriquer soi-même
ses produits cosmétiqueset ���[���v�š�Œ���š�]���v�Uconserver les
fruits et des légumesdu jardin�Y; des intervenantsde
la LPO ainsique J.M.Sattonnay, nous ont appris à
mieux connaitre les oiseaux ;�o�[���•�•�}���]���š�]�}�vdes Ptits
kipik à protéger les hérissons ;unebiologistedu PNR a
proposé des promenades découvertes surla fauneet la
flore ; un berger a fait valoir les talentsdeses chienset
�o�[�]�v�š� �Œ�!�šde son métier�Y Des Organismes commeLe
SIAVHY,le SIREDOMet le PNR ont délégué des
intervenants pour faire connaître leurs missions.Et
enfin une conférence sur les causeset les
conséquencesdu dérèglement climatique a été
présentée par des bénévolesdu Shift Project àun
public très attentif !
�ƒ Samedi10octobre2020, dansle cadredu festival
départemental «Les Automnalesde la harpe», un
«Voyage musicalde Caracas à Dublin» nous a fait
apprécierla magiede la harpeet des chants, présenté
par Murielle Kopff-Véritéet Fancy Cornwell. Quelle
soirée enjouée pleinedesurprises !
�ƒ Cette année encorela décorationduvillage pour les
fêtesdeNoël (si particulières) a été renforcée, grâce à

la participationde Carrefourqui a allégé ses stocksde
décorations !
�ƒ Avecunpeu���[�}���•���Œ�À���š�]�}�v�Uvous avezdû remarquer
les corolles des jonquilles sur les ronds-pointset à
quelques croisements pour marquerle printemps !
�ƒ Enfévrier nous vous avons concoctéun jeudepiste
virtuel à �o�[���]����de �o�[���‰�‰�o�]�����š�]�}�v«Explorama» pour vous
entrainer sur les cheminsdu centre village et des
hameaux,�o�[�}�������•�]�}�v ���[���Æ�‰�o�}�Œ���Œdes curiositésou des
lieux chargés���[�Z�]�•�š�}�]�Œ��.

�ƒ Le 5 juin prochain, 2ème partiede la
Fêtede la Biodiversitéet du climat

Nous ne pouvons ignorer plus longtemps les
répercussions des changements climatiqueset faire
�o�[���µ�š�Œ�µ���Z��. Nous pouvons plutôt apporter,chacunà sa
mesure, une participation si petite soit-elle pour
éteindre�o�[�]�v�����v���]��. Prendre conscience estune bonne
chose, agir est maintenant indispensable.
Une grande cause pour notre patrimoinesi nous
voulons toujours apprendre, comprendreet
transmettre ce qui fait notre particularité et notre
richesse.
Retrouvons-nous pour poursuivre cette démarche avec
optimisme et détermination. Le programme de la
journéese met en place. Les renforts, coupsde main
petits et grands (en distanciel bien sûr pour�o�[�]�v�•�š���v�š!),
aidesdetoute sorte sont évidemment bienvenus !
Proposition à tous ceuxqui ont du temps, des
compétenceset des suggestions pour organiser cette
deuxième manifestation selon vos souhaits.

�ƒ Contactez-nous!
mail : contact@amigoville.org
tel. : 09 72 54 83 61(répondeur)

AmiGoVille
2021, 5ème anniversaire de l�[association AmiGoVille ! 
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Gometzla Villea sapageFacebook officielle !

�ƒ Comment s�[abonner àla page Facebook
�ƒPour vous abonner, vous devez avoirun compte
Facebook.
�ƒRecherchezla page en tapant « Gometzla Ville »
dansla barre de rechercheen haut à gauche. Lapage
officielle de Gometzla ville a pour photode profil le
logodela commune.
�ƒ Cliquez sur «�Y» puis « S�[abonner »
Cay est ! Vous faites partiedenotre communauté !

�ƒLes contenusde la page
Les contenusde la page FacebookdeGometzla Villese
veulent informatifs mais aussi interactifs. N�[hésitez pas
à nous poster vos questions, idées, commentaires surla
viedela commune !
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Page Facebook officielle
Rejoignez la communauté !
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